


ST LAURENT DES ARBRES - Zac de Tesan

04 66 33 26 70
Votre supermarché vous accueille
du lundi au samedi de 8h30 à 20h

et le dimanche matin de 8h30 à 12h30

STATION 24h/24h

LAV’ECO et MULTISERVICES
■ Lavage auto écologique sans eau A DOMICILE
   Produit d’origine «100% naturelle» et non-testé   
   sur les animaux

■ Petit bricolage : peinture, faïence...

■ Petit jardinage (en CESU) : entretien du jardin

06 15 47 19 50
laveco-multi.fr
laveco-multi@hotmail.fr

LAV’ECO et MULTISERVICES

06 15 47 19 50

“A FLEUR DE PEAU”

NADÈGE
✆ 06 03 29 17 27

afl eurdepeau@bbox.fr

SAINT-LAURENT-DES-ARBRES

Beauté, soins, bien être...

«Chez moi ou chez vous»

Av. Baron Le Roy
St Laurent des 

Arbres
04 66 50 01 02

Mardi au vendredi
8h-12h/14h-18h

Samedi, dimanche, lundi, 
jours fériés : 9h-12/14h-18h

L’AGENT IMMOBILIER DE FAMILLE

CASTEL IMMOBILIER

ACHAT - VENTE - TRANSACTIONS

Tél : 04 66 822 822
30, Boulevard National - 30150 ROQUEMAURE
10 bis, Boulevard Saint-Ruf - 84000 AVIGNON

Ô Jardin d’Assia
Fleuriste d’émotions

Espace KDO
Transmission Florale
Livraison à domicile

ZAC de Tesan
30126 St-Laurent des Arbres

Tél./Fax : 04 66 79 37 44
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Sommaire Avant-propos
Chers Saint-Laurentais,

Vous allez découvrir le Bulletin municipal 2011 - 2012.
Trait d’union entre deux exercices, il relate les princi-

pales actions municipales et intercommunales de l’année
écoulée et celles qui sont envisagées pour les mois à 
venir, ainsi que quelques informations pratiques.
Habituellement, au gré de nos inspirations ou de la 

découverte de documents du passé, des aspects de 
la petite Histoire locale sont évoqués pour vous dans 
la rubrique Coup d’œil dans le rétro. Ce ne sera pas 
le cas cette année, étant donnée la densité des autres 
rubriques.
Par ailleurs, nous ouvrons comme d’habitude cette 

parution aux associations qui travaillent avec la munici-
palité, pour des articles où elles peuvent faire la 
démonstration de leur dynamisme.
Ce bulletin est complété en cours d’année, vous le 

savez désormais, par d’autres supports papier comme 
les Lettres municipales trimestrielles, le Petit Journal 
et des INFO. MUNICIPALES pour les communications 
qui nécessitent de plus longs développements, ainsi que 
des Flash info.
Evidemment, notre communication prend d’autres 

formes, comme notamment le téléphone pour le 
système d’alerte et les urgences, le réseau internet pour 
le site de la mairie et de l’offi ce du tourisme… et bien 
sûr toutes les communications orales lors des différentes 
rencontres et réunions publiques ou privées avec nos 
concitoyens.
Nous adressons tous nos plus vifs remerciements 

à tous ceux qui ont participé à cette parution, et en 
particulier à nos fi dèles annonceurs, et nous vous en 
souhaitons une bonne lecture. 
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Maçonnerie générale
et revêtements spéciaux

A votre service depuis 30 ans

R.N. 580 - ZA La Croisette - 30126 Saint-Laurent des Arbres
Tél : 04 66 50 27 42 - Fax : 04 66 50 42 22

Mobile : 06 09 30 54 88
Mail : beltramelli@club-internet.fr

BELTRAMELLI 
& Fils

Z.A. - 30126 St Laurent des Arbres - Tél. 04 66 50 11 65 - Fax 04 66 50 43 72
e- mail : sarl.seib@wanadoo.fr

DOMOTIQUE

Electricité

Pompe à Chaleur

Climatisation

Etanchéité Toit terrasse
Résine - Bardage

Ets VINOIS

Tél : 06 87 25 35 51
Tél./Fax : 04 66 89 62 13
6, Plan du Sud
30126 - St-Laurent des Arbres

RUBIS
ST-LAURENT DES ARBRES :

04 66 50 02 95

G A G N E Z  E N
S A V O I R - F A I R E

OLIVA Marc
2864 route d’Avignon

30650 Rochefort-du-Gard

04 90 02 65 48

Installation - Entretien - Dépannage

Energie solaire
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Le mot du Maire
Sagesse d’Asie (Lama Thubten Yeshe) : « Quand votre esprit est étroit, 
les petites choses vous agitent facilement. Faites donc de votre esprit 
un océan. » 

Madame, Monsieur,
Chers Concitoyens,

Habituellement, cette rubrique me donne l’occasion d’évoquer
un sujet général de gestion municipale, sous forme d’explications
de nos orientations, de nos choix.

Mais, une fois n’est pas coutume, je traiterai ce mot du Maire 
dans l’esprit de l’éditorial L’air du temps des Lettres municipales.
C’est-à-dire plutôt comme l’expression de l’humeur du moment
que comme une information. En moins corrosif, toutefois…

Deux sujets, issus d’évènements locaux récents, me viennent 
à l’esprit :
   • L’obstination des médias dits modernes à préférer le
négatif au positif,
   • La propension des citoyens à considérer les élus comme 
responsables de tout ce qui se passe dans la commune.

On peut considérer qu’il y avait autrefois la presse d’une part, 
et une presse dite à scandales d’autre part. Mon avis est qu’il 
est diffi cile aujourd’hui de les distinguer.

La démonstration locale récente en est le désormais fameux 
concert de Brassens.

Mon propos n’est pas ici de prendre partie sur la localisation
du concert (en ce qui me concerne, j’aurais plutôt l’esprit 
comme un océan, mais bon…), mais plutôt de stigmatiser
l’attitude des médias sur le traitement de l’évènement.

Télévision nationale, radios diverses, pleines pages de journaux…
ont couvert le « drame » : fallait-il ou non faire jouer du
Brassens dans l’église ? Courriers contradictoires des lecteurs, 
interventions enfi évrées des excités de la plume et de l’internet…
Presque du DSK !

Sur le concert lui-même, excellent, qui s’est fi nalement
déroulé au Centre Culturel ? Rien ou presque. Seulement un 
entrefi let en pages locales par notre correspondante qui a bien 
fait son travail. Evanouies les chaînes nationales, disparues les 
radios et la presse écrite régionale…Le scandale était passé. 
Les aspects positifs de la soirée, la poésie, l’interprétation des 
artistes…aucune importance pour eux. Pas assez sulfureux !
Hélas ! Ceci n’est qu’un misérable exemple de ce que nous
subissons au quotidien de matraquage médiatique désespérant.
Il y a pourtant un moyen d’y échapper. Fuir comme la peste 
tout ce qui traite de l’information, ou bien l’oublier très vite, 
ou bien en rire.

Pour ma part, je cultive volontiers l’oubli, car c’est une vertu 
de survie. Mais on peut aussi considérer que le lifting le moins 
cher, c’est le rire.

Le second sujet est moins agaçant, moins polémique, mais il 
mérite une mise au point.

Non, les élus ne sont pas omnipotents ! Tout ce qui se passe 
sur le territoire communal n’est pas de la responsabilité du 
maire et de son conseil. Des exemples ? En voici. En vrac. Plus 
ou moins évidents pour chacun.

Lorsque La Poste, entreprise privée, décide notamment de mo-
difi er ses jours ou horaires d’ouverture, elle nous en informe, 
et quelquefois nous demande notre avis…dont elle se dépêche 
de ne pas tenir compte. 
Lorsque le Conseil Général (ou le Conseil Régional) décide 
d’augmenter ses taux d’imposition, et génère ainsi du mécon-
tentement chez les Saint Laurentais, il n’est pas utile de venir 
l’exprimer au maire…mais peut-être à votre conseiller général 
(ou régional)!

Lorsque d’autres collectivités, communautés de communes 
ou syndicats intercommunaux, exercent des compétences 
ou interviennent sur notre territoire, nous ne maîtrisons pas
totalement les décisions, les délais, la qualité du travail 
fourni…Je pense entre autres à la gestion des déchets, collecte 
et déchetterie, à la crèche, à la maintenance de l’éclairage 
public, aux interventions sur les ruisseaux, à la gestion des 
réseaux d’eau potable et d’assainissement. Dans ces domaines 
et bien d’autres, nous sommes les relais des intercommunalités 
compétentes, pas les décideurs « suprêmes ».

Et que dire des entreprises comme ERDF et France Télécom, 
dont les interventions sur les réseaux peuvent être à l’origine 
de dysfonctionnements préjudiciables aux particuliers, sans 
que nous y puissions grand chose !

Bien sûr, pour vous Saint Laurentais, vos interlocuteurs privi-
légiés restent le maire et ses services, en toutes circonstances. 
Nous sommes élus pour cela et nous l’assumons volontiers ! 
Simplement, nous demandons à nos concitoyens de relativiser 
notre pouvoir, et surtout d’éviter l’agressivité, insupportable et 
improductive…sauf à se faire expulser manu militari.

Voilà les deux réfl exions que j’avais envie de vous soumettre 
dans cette rubrique. 
La première n’engage évidemment que moi, et chacun a le 
droit de penser ce qu’il veut sur le fond. Pour la seconde par 
contre, je souhaite la prise en compte par chacun de la néces-
sité de comportements adaptés et matures.

Dans cette perspective, je vous présente, Madame, Monsieur, 
Chers Concitoyens, mes vœux les meilleurs pour 2012. Santé 
et Prospérité.

Chaleureusement,
Michel Anastasy
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Finances locales
Les St Laurentais, mais aussi certains de nos voisins, constatent 
au fi l des années que notre commune réalise des investisse-
ments importants, et se demandent peut-être comment fait la 
municipalité pour y parvenir.

Dans la mesure où notre commune ne peut pas faire 
fonctionner « la planche à billets », l’équipe municipale a dû 
trouver d’autres solutions pour se donner les moyens de ses 
ambitions, en dégageant des recettes supplémentaires.

Nous souhaitons vous présenter un exemple de moyen mis en 
œuvre : la réserve foncière.

Le tableau ci-après résume les opérations de réserves foncières 
voulues au milieu des années 80, qui ont abouti à la réali-
sation de lotissements, fournisseurs de ressources pour la 
commune.

Christine Franc
Directrice Générale des Services

Les bénéfi ces réalisés par la commune ont été investis dans des structures, des équipements…..répondant aux 
besoins des St Laurentais, SANS FAIRE APPEL A L’EMPRUNT (qui induit des dépenses de fonctionnement), ET 
TRES PEU A LA FISCALITE. (Ne pas hésiter à comparer).

Cette situation, à l’avantage des St Laurentais, résulte d’un état d’esprit, celui d’une équipe municipale qui 
permet une gestion dynamique et visionnaire de la commune.
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St Laurent des Arbres

Délégation
Travaux - Environnement - Réseaux (T.E.R.)

Responsable : Robert PUJADE,
1er Adjoint

Entrées de ville J. Giono 
et Nostradamus
Les travaux de la 2ème tranche, c’est-à-dire rue J. Giono du 
giratoire à la déchetterie, sont terminés, hormis les plantations 
et quelques détails. La sécurisation des piétons est assurée par 
la mise en place des trottoirs, y compris la passerelle, jusqu’à 
l’entrée des différents lotissements, ainsi que de l’Impasse 
Lou Ravin. 
Un arrêt de bus supplémentaire a été mis en place, en 
prévision du développement de ce quartier.
Le réseau pluvial créé permet de récupérer les eaux de ruissel-
lement des parties hautes urbanisées pour les diriger vers les 
fossés de la route départementale, et au-delà vers les futurs 
bassins de rétention de Fontagnac-La Treille. Ce dispositif a 
montré son effi cacité lors des gros orages de l’automne 2011.
On a aussi installé deux passages surélevés pour réduire la 
vitesse des véhicules et améliorer le confort des riverains.
Enfi n, des candélabres et quelques espaces verts apportent 
une note « cadre de vie ».

La 3ème tranche (rue Nostradamus, du giratoire à l’entrée 
côté St Victor), devrait être réalisée courant 2012, mais elle 
est conditionnée au préalable par la mise en discrétion des 
réseaux secs sur cette même voie. Cet enfouissement est 
prévu au début de cette année.

Nous en aurons alors terminé avec cet important aménagement
des entrées nord-ouest du village. Et nous lançons d’ores et 
déjà l’étude pour le même type de réalisation rue Baron Le Roy,
c’est-à-dire la sortie vers Lirac.

Aménagement rue Alexis Martin
Cette voie à double sens de circulation, très utilisée, est de 
faible largeur dans sa partie basse, parce que bordée par un 
bâti ancien et un fossé bétonné…Dans son état actuel, elle 
ne permet pas l’accueil d’un espace dédié aux piétons. Les 
accès aux habitations se font directement sur la rue, et sont 
peu sécurisants du fait du manque de visibilité et de la vitesse 
des véhicules.

L’aménagement que nous projetons devra répondre à cette
problématique en assurant une circulation piétonne sécurisée, 
notamment par la mise en sens unique de sa partie basse, du 
Chemin de la Font de Tuile jusqu’à l’Avenue de Sembrancher. 
Des dispositifs de ralentissement et des places de station-
nement sont aussi prévus.

Impasse Lou Ravin
Cette voie auparavant privée a été cédée à la commune par 
les riverains, comme cela se pratique dans le cadre de la 
politique de notre municipalité, pour améliorer les quartiers 
anciens, où quelquefois l’urbanisation est à « corriger ».
Suite à la réalisation du lotissement Fontagnac-La Treille, 
pour lequel l’aménageur a construit à notre demande un 
réseau d’eau et d’égout jusqu’en bordure de la route dépar-
tementale, le Syndicat des eaux a pris en charge en 2011  
l’extension de ces réseaux  sur cette impasse.
Ces préalables permettent désormais à la commune « d’urbaniser »
ce chemin, pour traiter non seulement le revêtement de la voie, 
mais aussi le ruissellement d’eaux pluviales vers le dispositif 
du lotissement en contrebas, ainsi que la pause d’un éclairage 
public. Sauf contraintes budgétaires, cet aménagement
devrait aboutir en 2012.

TRAVAUX
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La ZAC de Fontagnac-La Treille      

L’aménagement de la 1ère tranche de 23 lots s’est terminé 
dans les délais prévus, et la construction des habitations 
avance à bon rythme. 
La 2ème phase ne débutera 
qu’en 2012, après quelques 
mois d’interruption, et 
comportera une soixantaine 
de lots supplémentaires, 
soit une vingtaine de 
lots en moyenne par an, 
puisqu’il n’y aura pas de 
3ème tranche avant 2014. Cet étalement s’explique pour 
des raisons techniques de réalisation  obligatoire de 
voiries, réseaux et bassins de rétention, notamment, pour 
l’ensemble des lots.
Cette 2ème phase comprendra une partie des logements 
sociaux et des habitations groupées, prévus sur l’opération.

Pour l’année 2011, l’activité du service urbanisme s’est 
maintenue à un niveau de plus de cent vingt dossiers 
(permis de construire, déclarations préalables…). 
Ajouté à cela, des dossiers importants, d’études, 
d’enquêtes publiques et autres, font de ce service 
l’une des charges les plus lourdes du secteur adminis-
tratif.

✦ L’aménagement du territoire

Délégation
Travaux
Environnement
Réseaux (T.E.R.)

Délégation
Aménagement
du territoire, Economie,
Sécurité Civile

Responsable : Robert PUJADE,
1er Adjoint

Responsable : Jacques DEL BIANCO,
2ème Adjoint

RÉSEAUX

St Laurent des Arbres
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Sécurisation de la traversée
de la RN 580
Ce projet a pour but l’amélioration de la sécurité de la 
circulation piétonne en traversée de la RN 580, par la mise 
en place de luminaires en direction du Parc d’activités de 
Tésan, à partir de l’Avenue de Sembrancher, et notamment 
la mise en lumière du passage protégé.
Ces travaux supprimeront donc la zone d’ombre entre 
l’éclairage public communal et celui de la zone commer-
ciale.

Eclairage public
A la demande de riverains, quelques points lumineux 
supplémentaires vont être installés Chemin de Ronde, 
Chemin de la Bégude côté St Geniès, Chemin de Ventabren, 
Chemin de la Cabanette, Impasse des Jardins, Impasse des 
Coudoulières, dans des zones de moindre éclairement de 
ces voies.

Renforcement électriques
Pour un meilleur confort des usagers, le conseil municipal 
prévoit le renforcement des postes électriques St Laurent 
desservant les quartiers de la Bégude et de l’Impasse du 
Cabanon et Chevalier, desservant les quartiers du lotis-
sement Les Olympiades et de la route de ST Victor la Coste.
Les travaux consistent à renforcer le triphasé et les réseaux 
d’éclairage public pour les deux postes, le poste St Laurent 
étant carrément remplacé. Montant total de l’opération : 
80000 euros environ.
Toutefois, ce chantier ne pourra commencer qu’après 
l’obtention des subventions du Syndicat d’électrifi cation, 
c’est-à-dire pas avant le printemps 2012.

Robert PUJADE,
1er Adjoint
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St Laurent des Arbres

Délégation  Aménagement du territoire,   
                                          Economie, Sécurité Civile
Responsable : Jacques DEL BIANCO,
2ème Adjoint

✦ Economie
De nouvelles activités

Ont vu le jour au cours des derniers mois quelques activités
économiques nouvelles, apportant une offre de service
supplémentaire aux SAINT-LAURENTAIS, dont on ne peut 
que se réjouir.

Bienvenue à :

■ Kelly shoes, 
■ la Sellerie l’Olivier 
■ Ô Jardin d’Assia (fl euriste d’émotions), 
■ Art et Image (photographe) 
■ Eastern Tatoo,
■ L’imprévu (pizzeria), 
■ V. Vogel (Esthétique), 
■ Les chics peluches « toilettage canin et félin », 
■ M. PAREDES (microdep 30 informatique),

et dernière née,
■ la Maison du Terroir et de l’Artisanat.

La ZAC de Tésan      

Tous les terrains lotis de Tésan nord ont été commercialisés.
Parmi les nouvelles activités, vont émerger (nous l’espérons !) 
sous  peu :
• Un agent automobile Peugeot
• Un commerce-réparation de matériel viticole et oléicole
• Un cuisiniste, une laverie automatique, et des bureaux
• Un laboratoire pour professionnels
• Un centre de formation et réparation d’ascenseurs
Et près de la station service de Casino, une station de lavage 
automobile.

Par ailleurs, la réfl exion sur l’installation de moyennes 
surfaces sur la propriété de Casino avait été suspendue pour 
2011, mais reprend désormais... avec sans doute quelques 
surprises à la clé !

Pour Tésan sud, la phase administrative est en grande partie 
terminée. Malgré quelques vicissitudes, dues pour l’essentiel 
à quelques mauvaises volontés qui ne supportent pas que 
Saint Laurent « avance »… Reste néanmoins à faire aboutir 

la déclaration d’utilité 
publique préfectorale 
(DUP), de façon à ce 
que la Collectivité 
devienne proprié-
taire de l’ensemble du 
foncier, ce qui à cette 
heure n’est pas encore 
acquis.

D’ores et déjà, la SEGARD, concessionnaire de la ZAC, 
étudie la mise en œuvre technique de l’aménagement et 
la commercialisation, qui en toute logique devrait débuter à 
la rentrée de 2012…après validation par la Communauté de 
communes, qui est, faut-il le rappeler, le maître d’ouvrage de 
la ZAC de Tésan.
Cette partie sud, sur environ 13 hectares, recevra le même 
type d’activités que Tésan nord, avec en plus de l’artisanat.

Jacques DEL BIANCO
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Délégation  Aménagement du territoire,   
                                          Economie, Sécurité Civile
Responsable : Jacques DEL BIANCO,
2ème Adjoint

Nous continuons notre travail de 
rénovation et d’extension de signali-
sation et de dénomination des voies 
et espaces publics, en vue d’amé-
liorer la sécurité, évidemment, mais 
aussi d’assurer une bonne desserte 
des adresses publiques et privées. 
Et nous essayons de le faire en y 
ajoutant des notions d’esthétique ou 
d’identité culturelle ou historique. 
En voici quelques exemples, de 
natures différentes.

• La plaque fi xée sur un pilier du lavoir construit en 1866 
sous le Second Empire est en marbre,
• Les panneaux qui indiquent le Centre P. Garcia et la biblio-
thèque ont été remplacés pour être plus visibles,
• Ceux de l’offi ce du tourisme, rues du Saint et du 
11 novembre, permettent aux visiteurs de s’orienter plus 
aisément,
• Les panneaux 
d’entrée de ville ont 
reçu des panneaux 
Classée commune 
touristique suite au 
classement officiel 
de Saint Laurent.

Autres dénominations décidées récemment 
par le conseil municipal :
• Au nouveau lotissement Fontagnac-La Treille, il a été 
décidé «  de la jouer Pagnol » en créant les rues Jules Raimu 
et Honoré Panisse, et les impasses Marius et Fanny,
• L’impasse de Maussan, sur le chemin de St Maurice

Des canisettes (des toilettes pour chiens, quoi !) ont été 
installées par les services techniques au square Marcel 
Chevalier et au Jardin du Saint, essentiellement pour les 
propriétaires d’animaux résidant dans le centre historique, 
c’est-à-dire où les cours et jardins sont plus rares.
Merci de bien vouloir les faire utiliser par vos animaux…
pour des raisons sanitaires évidentes.

Robert GOURDOUZE,
Délégué

Un relevé GPS a été réalisé sur toutes les habitations de 
la commune, plus de mille points ont été enregistrés, 
Uniquement à l’extérieur du centre ancien du village la 
numérotation métrique par satellite donnera avec précision 
l’indication du  numéro de l’habitation. A l’occasion de cette 
démarche, des chemins et voies non encore identifi és,  ont 
été baptisés.

La mise en place de cette numérotation par GPS :
• Facilitera et accélèrera l’accès des fournisseurs et clients 
pour les entreprises de la commune. 
• Facilitera et simplifi era les livraisons à domicile, commandes 
par correspondance internet par exemple
• Facilitera et accélèrera l’accès aux soins et services à 
domicile : médecins, secours d’urgence Samu, Pompiers et 
aussi le service des eaux, la Saur ou la poste pour la distri-
bution du courrier et des colis.

Un travail  conséquent et de longue haleine que nos services 
administratifs ont engagé avec la collaboration de M. 
Constant du SIIG (Syndicat Intercommunal d’Information 
Géographique) que nous remercions. 

Marc BONATO
Délégué

✦ Signalisation
et dénomination

                      d’espaces publics

✦ Salubrité publique

✦ Numérotation des maisons

St Laurent des Arbres
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St Laurent des Arbres

Délégation  Aménagement du territoire,   
                                          Economie, Sécurité Civile
Responsable : Jacques DEL BIANCO,
2ème Adjoint

La publicité extérieure, est souvent organisée de manière 
anarchique et constitue trop souvent une pollution visuelle. La 
pression publicitaire continue d’entamer notre cadre de vie. De 
plus, en l’état, elle est ineffi cace tout simplement parce qu’on ne 
voit plus cette profusion d’informations.
Afi n de lutter contre la prolifération de panneaux publicitaires  et 
en concertation avec les entreprises et commerces, de la zone 
artisanale de la Croisette  nous avons proposé des mesures  pour 
limiter l’affi chage publicitaire et lutter contre cette pollution 
visuelle. 
Nous souhaitons installer un seul panneau publicitaire regroupant 
les activités de cette zone. Ce panneau sera placé à l’entrée, 
comme celui  implanté à l’entrée de la zone de Tésan. Il indiquera 
les activités commerciales ainsi que leurs localisations sur un plan.
La même démarche sera entreprise courant 2012 pour les activités ainsi que les monuments et services publics situés dans la 
partie du village située de l’autre côté de la nationale N 580.

Marc BONATO
Délégué

Rappel du dossier :
La prestation est découpée en quatre phases dont l’enchaî-
nement chronologique est le suivant :
Phase I : Etude du risque historique ou hydrogéomorphologique,
Phase II : Etude du risque statistique,
Phase III : Etude de mesures de réduction du risque (réduction de 
l’aléa et / ou de la vulnérabilité),
Phase IV : Elaboration du zonage.

Où en sommes-nous ?
Pour mémoire la notifi cation du marché a eu lieu le 18 
septembre 2009.
Suite à la réunion avec le comité de Pilotage et à la réunion de 
travail, l’enveloppe hydrogéomorphologique et le pré-zonage 
pluvial ont été validés le 24 février 2010.  Le rapport de la 
phase 1 a été donc déposé à la DDTM, le service compétent 
de la Préfecture, début mai 2010 pour validation offi cielle.
En attendant la validation de cette phase 1 et pour ne pas 
perdre de temps, la phase 2,  incluant les relevés topogra-
phiques, a été engagée début de l’été 2010. La topographie 
a été réalisée courant de l’été avec la modélisation hydrolo-
gique et hydraulique des cours d’eaux.
Les partenaires fi nanciers nous ont demandé de compléter 
cette étude topographique au cours de la réunion de pilotage 
du 6 octobre 2010,  complément d’étude que nous avons 
engagé aussitôt.

Puis les résultats de la modélisation ont été présentés au cours 
de la réunion du 26 octobre 2010. . La phase 2 a été alors 
diffusée.
Le 19 novembre 2010 nous avons reçu le premier projet de 
zonage règlementaire par le cabinet Egis. Une réunion de 
travail a suivi le 14 décembre 2010. En fi n d’année le Comité 
de Pilotage nous a remis leurs remarques sur le rapport de la 
phase 2.
Ce n’est qu’en mars 2011 que la DTTM nous a transcrit ses 
observations sur la phase 1, presque un an après la remise du 
dossier !!
Suite à ces observations nous avons diffusé la deuxième 
version du rapport de phase 1 courant mai 2011.
La phase 4 a été présentée  à nos partenaires fi nanciers 
au cours de la réunion du 27 juillet 2011 puis corrigée et 
diffusée courant novembre 2011.
Nous sommes toujours dans l’attente des validations des 
phases 2 et 4 par les services de l’Etat  nécessaires à l’avancée 
du dossier et sans ces validations nous ne pouvons pas faire 
évoluer aussi vite que nous le voudrions ce dossier de zonage 
du risque inondation.
 L’année dernière, nous pensions que cette étude serait 
terminée  au cours du premier trimestre 2011, aujourd’hui je 
n’ose plus avancer de date !!!

Marc BONATO
Délégué

✦ Panneaux publicitaires 

✦ Sécurité Civile
Etude hydraulique et zonage du risque inondation
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Délégation   
                       Animation, Tourisme, Social (A.T.S.)
Responsable : Josette CHARAVEL,
3ème Adjointe

Marchés nocturnes
Cet été, à St Laurent, tous les jeudis étaient animés,  avec 
au programme la visite des monuments par l’offi ce du 
tourisme, l’organisation des marchés nocturnes, dans l’esprit 
« guinguette ».
Un marché réussi avec de multiples stands et diverses 
animations : tournoi de pétanque au  fossé (doublette) petits 
orchestres, accordéon, orgues de barbarie.
Restauration sur place et buvette organisée par les associa-
tions à tour de rôle. 
Une formule qui a connu un franc succès. 

✦ Principales animations

St Laurent des Arbres

12

La délégation A.T.S coordonne toutes  les actions liées à 
l’animation du village.
Mais la mission de la délégation ne s’arrête pas la, et des 
actions pour des intérêts sociaux, comme le téléthon, le 
parcours du cœur ou encore l’opération brioche ont permis 
de récolter des fi nances pour de bonnes causes où la solidarité 
permet de faire avancer la science au profi t de personnes qui 
vivent dans la souffrance au quotidien.  
Beaucoup d’associations concourent à nos actions, et la 
municipalité les aide matériellement.
La délégation s’investit aussi au développement touristique 
de la commune que ce soit par des manifestations organisées 
avec l’association « les petits les arts » et le soutien de l’offi ce 
du tourisme : « salon saint Laurent des arts », ou par la création 
d’un commerce de produits du terroir et de l’artisanat qui a 
vu le jour au centre du village (ancienne pharmacie). 

Cette année, notre délégation a essayé d’être au plus près 
des associations, en les associant à certains de nos projets 
comme les marchés nocturnes, le forum des associations, ou 
en apportant notre soutien dans leur développement comme 
pour l’école de foot,  qui connait un énorme succès avec près 
de 120 enfants qui foulent  les stades.
2012 devra marquer une continuité dans nos efforts 
(rénovation de la salle de judo, extension des cours de 
tennis, amélioration des équipements pour les associations 
afi n d’organiser les manifestations...)
Vous trouverez ci-après quelques exemples illustrés de ces 
manifestations municipales ou associatives.

Fête de la musique
Pour cette soirée, la 
mairie s’est appuyée sur 
la structure du comité des 
fêtes.
Au programme, partie de 
pétanque, apéritif concert 
avec la peña «les astres aux 
notes», animation repas 
avec «les ricounes» et 
soirée dansante pour fi nir.
On a constaté une grande 
affluence pour cette 
manifestation.
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St Laurent des Arbres

Soirée républicaine
A cause du mauvais temps, la 
fête s’est déroulée au centre 
socio culturel. Dommage ! 
Pour cette soirée offerte à 
la population, l’orchestre 
«DREAM LIGHT» a produit 
un bal populaire de grande 
qualité.

Séances de cinéma
Les quelques séances proposées au centre socio – culturel, 
et la séance en plein air, ont attiré de nombreux spectateurs.

Opération brioches réussie
Comme toutes les années, l’opération brioche a été une 
réussite. Grâce à la générosité des villageois, 600 € ont été 
récoltés par les bénévoles sur le marché,  mais aussi à la 
sortie des écoles. Une somme à peu près équivalente à celle 
de l’an passé et qui permettra aux associations de fi nancer de 
nouvelles structures ou d’acquérir de nouveaux équipements 
pour des personnes handicapées mentales et leur famille.

✦ Principales animations  (suite)

✦ Social

Parcours du cœur
Lors de cette manifes-
tation une démonstration 
du défi brillateur a été 
effectuée, avec la parti-
cipation de la croix 
rouge.
Cet appareil a été acquis 
par la mairie. Il est 

disponible en cas de besoin pour les personnes responsables 
de manifestations.

Téléthon 2010
« On a tous raison d’y croire », le slogan de l’Association 
Française contre les Myopathies (AFM) a résonné dans le 
village, pour cette 24e édition du Téléthon.

La générosité et l’investissement des 
bénévoles a permis de récolter plus 
de  3346 € destinés à la recherche.
 Ce sont des actions qui démontrent 

l’utilité d’une telle mobilisation.
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Le Centre Communal d’action sociale est à votre service 
sur la commune

■ Permanence sociale : Josette Charavel, adjointe déléguée 
reçoit en mairie le jeudi matin de 9h à 11h.

■ CCAS Nouveau membre : après la démission de Mme 
Monique CHEVALIER pour changement de domicile,
M. Michel CRESPO devient membre du Centre Communal 
d’Action Sociale auprès de Mme Josette CHARAVEL.

■ Assistante sociale : Mme Palmier, centre médico-social. 
Permanence le mardi matin et le jeudi matin, sur rendez-
vous. Tél : 04.66.82.64.30

■ Télé-Assistance : Pour toute demande de cet appareil, 
s’adresser à la mairie, ce dernier est gratuit, mais un 
abonnement mensuel à France Telecom vous sera demandé. 
Tél : 04.66.50.47.27

■ Aide-ménagères : Présence 30 - Bagnols/Cèze. Pour toute 
demande de dossier s’adresser à Mme Sabot en mairie au 
04.66.50.67.52 ou 04.66.50.17.41

■ Opération brioches A.B.P.E.I. (Association Bagnolaise des 
Parents d’Enfants Inadaptés). Cette vente de brioches devient 
un rituel, merci à tous d’y répondre.

■ Semaine bleue : Cette année la mairie s’est d’avantage 
investie, en organisant en plus un goûter un thé dansant ou 
prés de 90 personnes étaient présentes. Merci à l’amicale 
des retraités pour leur aide lors de cette manifestation.

■ Repas de fi n d’année : Ce repas et son animation attirent 
chaque année plus de convives. Il est offert aux personnes 
atteignant 65 ans dans l’année.

■ F.N.A.T.H. (Fédération Nationale des Accidentés du 
travail et des Handicapés)
Pour plus d’informations une permanence est assurée en 
mairie de St Laurent le premier mercredi du mois. Tél : 
04.66.82.55.35

■ Lutte contre le cancer :
- Aide fi nancière aux malades (selon dossier à retirer au 
CCAS de Rochefort)
- Séances de Sophrologie le jeudi de 17H30 à 18H30
- Cours de Qi Gong le jeudi de 18H45 à 19H45
Une équipe de bénévoles tient une permanence chaque 
vendredi de 15H00 à 17H00 au CCAS :
1, rue du Lavoir - Tél. : 04.90.26.69.83.

La rentrée 2011 s’est effectuée le lundi 5 septembre 
2011. Cette année ce sont 329 élèves qui sont inscrits 
au groupe scolaire Charles ODOYER,  dont 133 élèves
en maternelle avec Mme la Directrice BABAY 
Françoise et 196 élèves en élémentaire avec Mlle 
REYNAUD à la direction.

Ecole élémentaire
196 enfants à la rentrée de septembre 2011

✦ Affaires sociales
✦ Education

AFFAIRES SCOLAIRES

Délégation   
Animation, Tourisme, 
Social (A.T.S.)

Délégation   
Education, Patrimoine,
Cadre de vie

St Laurent des Arbres
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Responsable : Geneviève SABOT,
4ème Adjointe

Manque : OCHIER Céline
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Travaux de peinture
Depuis 3 ans, nous essayons de rafraîchir régulièrement 
les classes du groupe scolaire. Cette année c’est celle de 
Séverine PELLIGRINO qui a été relookée !

Vivre l’histoire
Voici un petit texte écrit 
par les enfants.

Cette  année, tous les CM2 
de l’école se réunissent une 
heure par semaine pour le 
cours d’ Histoire.
«Lundi après-midi, avec 
tous les CM2, nous nous 
sommes retrouvés dans la 

cour des petits pour faire de l’histoire. Nous sommes 36 et 
le maître nous a partagés en 4 groupes de 9.
Cette fois-ci le sujet était la révolution néolithique. Chaque 
groupe a étudié son texte puis a inventé une saynète.
Les groupes 1 et 2 vivaient au Paléolithique. Les premiers 
étaient des chasseurs et les seconds , des cueilleurs.
Les autres groupes jouaient des hommes du Néolithique :
le groupe 3 devait inventer l’Elevage et le groupe 4
l’agriculture .
Chaque  groupe a joué sa saynète à tour de rôle pendant que 
les autres regardaient assis sur les estrades. Le maître a dit 
que ça faisait comme  un amphithéâtre romain ! 
A la fi n de toutes les saynètes on a fait un débat pour dire 
ce qu’on pensait.
Les groupes 1 et 2 ont montré qu’ au Paléolithique les 
hommes étaient nomades car ils vivaient de la chasse 
d’animaux nomades qu’ils devaient suivre toute l’année. 
Les groupes 3 et 4 ont expliqué qu’au Néolithique les 
hommes sont devenus sédentaires en inventant l’Agriculture 
et l’Elevage : c’est ça la révolution néolithique ! Après ça, 
les premiers villages sont apparus …
Le maître a rassemblé toutes les idées et après on est rentré 
en classe pour écrire la leçon.
On aime bien jouer des saynètes d’Histoire ! »

La Comedia dell’arte à l’école
Au 2° trimestre 2011, les classes de CE1/ CE2 et CE2/CM1 
ont préparé un spectacle de théâtre avec leurs enseignantes 
et une intervenante «  Viviane GONTERO »
Les enfants ont fait la connaissance des personnages de la 
comédie italienne du XVI è siècle :
Arlequin, Polichinelle, Ricciolina …
Une histoire a été écrite en se servant de ces personnages 
d’autrefois.
Après plusieurs essais, chacun s’est vu attribuer un rôle et a 
fabriqué un masque en pâte à papier pour le jouer.
Durant une semaine, tout le monde a travaillé la mise 
en place du spectacle en participant à différents ateliers : 
fabrication de décors, peinture, écriture, musique, mise en 
scène.

C’est avec beaucoup de joie et d’émotion que les enfants 
ont présenté leur spectacle
 « La clé du siècle » le vendredi soir devant leurs parents et 
leurs  amis.
Ce fut une jolie expérience et l’occasion de créer de bons 
souvenirs.

Les  enseignants

✦ Education  (suite)

Délégation   
Education, Patrimoine, Cadre de vie
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Responsable : Geneviève SABOT,
4ème Adjointe
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Classe de CE1
de M. Pissinier

Le défi  scientifi que des CE1

 
Les défi s scientifi ques sont organisés 
depuis plusieurs années au niveau  

départemental, par le groupe scientifi que de l’inspection 
académique.

Deux thèmes étaient proposés cette année : 
• un museum d’histoire naturelle à l’école
• monter de l’eau d’un point A à un point B.
Les élèves de plusieurs classes volontaires de la circons-
cription travaillent sur un des deux thèmes et l’année se 
terminera par une rencontre durant laquelle les classes 
exposent leurs travaux.

Les CE1 ont choisi «le museum» après une discussion et 
un vote. Ils ont ensuite mis à profi t le temps scolaire pour 
travailler dans toutes les matières (français, maths, etc...) en 
relation avec le thème.

Ils ont collecté des insectes, et petits animaux, des nids, bref, 
tout ce qu’ils trouvaient en affutant leur sens de l’observation 
et leur curiosité.
En classe, ils ont observé avec des loupes binoculaires, en 
faisant des dessins, et ont tenté de classifi er leurs découvertes.
Le village de St Laurent s’est proposé pour accueillir les 
rencontres, et c’est donc chez nous, au Centre socio-culturel, 
que les six classes de la circonscription se sont retrouvées.

Les six stands exposaient : 
• un élevage de phasmes
• une étude des insectes et plus précisément des abeilles et 
du miel (avec dégustation)
• une étude de la vigne et de la vinifi cation
• les fl eurs, les fruits
• des machines à monter l’eau
Les CE1 du village quant à eux proposaient une classifi cation 
des animaux en s’appuyant sur les traces observées autour de 
nous (plumes, nids, mues etc...)
Comme dans un musée, les trouvailles étaient classées et 
exposées dans des vitrines thématiques (les bêtes à pattes, les 
animaux de la mer, et les autres bêtes.
Le travail de collecte s’est effectué tout au long de l’année 
mais aussi durant les sorties scolaires.
Les visiteurs pouvaient aussi tenter de deviner ce qui se 
cachait sous des loupes binoculaires, et des grilles de mots 
croisés élaborées par les élèves (de 7 ans) étaient proposées 
aux courageux.
Une rencontre placée sous le signe du partage : chaque 
groupe d’enfants étant tour à tour exposant, visiteur, et sportif, 
car il faut bien aussi se dégourdir les jambes.
La journée s’est terminée par un goûter offert à tous les parti-
cipants par les CE1 (sur leur budget alloué par l’Amicale des 
Parents d’Elèves, que nous remercions au passage), prouvant 
ainsi qu’ils savaient recevoir!
Remerciements aux parents accompagnateurs, au conseiller 
pédagogique, M. Eric Legéron, et à la municipalité qui a 
gracieusement mis à notre disposition le centre socio culturel, 
des tables et des grilles pour exposer.

Délégation   
Education, Patrimoine, Cadre de vie

Responsable : Geneviève SABOT,
4ème Adjointe
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Ecole maternelle
Présentes : SABOT Aline, CUESTA Nathalie, Tassadit BAHI et GEORGES 
Christina membres  du personnel communal
Mme Céline GALAMAND Maitresse RASED (Réseau D’aide Spécialisé aux 
Elèves en diffi culté)
Cette année toutes les classes de l’école maternelle travaillent sur un projet en 
arts visuels.
Le thème commun choisi est « l’arbre » en relation avec le nom de notre village.
La présidente de l’association « Les Petits Les Arts » Mme Alfi aSHEROMOV 
interviendra à plusieurs reprises dans chaque classe pendant deux trimestres. 
Les objectifs de ce projet sont d’encourager la créativité des élèves, d’éveiller 
leur curiosité intellectuelle, de développer l’observation et de 
participer à une exposition.
Cette exposition aura lieu début avril à la salle des fêtes.
Venez nombreux.

133 enfants à la rentrée de septembre 2011

✦ Education  (suite)
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✦ Education  (suite) ✦ Sécurité routière

✦ Remise des dictionnaires

Délégation   
Education, Patrimoine, Cadre de vie
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St Laurent des Arbres

Responsable : Geneviève SABOT,
4ème Adjointe

La maternelle à l’honneur
Nous félicitons Mme Françoise BABAY pour l’obtention des 
palmes académiques.

L’année dernière nous avions cité le«  Guide référent pour 
l’écriture » élaboré par le cycle II, il fi gure désormais sur le 
site du ministère : EDUSCOL.

Création d’une 8ème classe
à l’élémentaire
Bienvenue à Mademoiselle FABRE Audrey, nouveau 
professeur à l’école élémentaire.
Deux jours après la rentrée scolaire nous avons eu la confi r-
mation offi cielle de la création de la 8ème classe. 
Fort heureusement, nous avions anticipé cette création  et 
commandé du mobilier neuf. 
Nous remercions le service technique qui a assuré les diffé-
rents déménagements en un temps record.

Restaurant scolaire
Mise en place de 2 services pour le confort et la tranquillité 
de vos enfants.

Comme chaque année les élèves de CM1 et CM2 ont 
participé à la journée « prévention routière » après un travail 
écrit, la mise en pratique des consignes.

Le gagnant de cette journée est Sam GIRARD, il participe 
ensuite à un grand rassemblement à NIMES.

La remise des dictionnaires aux élèves de CM2 a lieu chaque 
année au mois de juin au Groupe Scolaire en présence du 
corps enseignant et des parents.

L’Adjointe Déléguée
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Centre de Loisirs
Le centre de loisirs Francas de Saint Laurent des Arbres 
est ouvert toutes les vacances scolaires sauf celle de fi n 
d’année. Vous pouvez inscrire vos enfants à la journée et à 
la demi-journée. Nous les accueillerons de 7h30 à 18h30. Ils 
découvriront les joies de l’animation en collectivité dès 3ans 
jusqu’à leur 10ans. Des groupes d’âges sont mis en place 
pour respecter le rythme des enfants. Des plannings d’acti-
vités leurs sont proposés tous les jours ainsi que des sorties. 
Les animateurs restent très attentifs aux attentes de chacun 
afi n de favoriser la participation des enfants dans leur centre 
de loisirs.
Nos actions phares :
• Découverte du marché local avec atelier cuisine.
• Découverte de leur environnement.
• Vivre des activités manuelles et artistiques, Scientifi ques 
et Techniques ainsi que des activités sportives accessibles à 
tous.
• Vivre des sorties (au moins une par session : Zoo, Accro-
branches, musée,…). Et des grands jeux (course d’orientation, 
jeux de pistes,…).

Les animations en images :

L’Espace Jeunes
L’espace jeunes Francas de Saint Laurent des Arbres est 
ouvert toute l’année. Il fontionne en deux périodes :
• Périodes scolaires : mardi et vendredi (17h-19h) et mercredi 
et samedi (14h-19h).
• Périodes vacances scolaires : Du lundi au vendredi 
(14h-19h).
• Les inscriptions se font à partir de 10ans (projet passe-
relle ) jusqu’à 17ans. Une adhésion annuelle lui permettra 
de fréquenter l’Espace Jeunes toute l’année. Au-delà des  
plannings d’activités proposés par l’équipe pédagogique, les 
animateurs organisent des réunions de jeunes chaque mois 
pour être à l’écoute des souhaits, inquiétudes, projets,…de 
chaque adolescent.
Nos actions :
• Réunion de jeunes (appelé Paroles d’Ados).
• Favoriser la rencontre entre adolescents d’autres structures 
éducatives.
• Favoriser le respect et la mixité sociale.
• Permettre à chacun de s’épanouir dans son environnement 
local.
• Découvrir des animations sportives, manuelles et culturelles
• Vivre des sorties pour découvrir de nouvelles activités.
• Mettre en place avec les jeunes des séjours (neige, mer et 
montagne).

Les animations en images :

Délégation   
Education, Patrimoine, Cadre de vie

Responsable : Geneviève SABOT,
4ème Adjointe
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✦ Centre de Loisirs «l’Ile aux Enfants»
et Club ados «Espaces Jeunes»

Site internet :
www.lesenfantsdesaintlaurent.fr

Les Francas
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✦ Crèche-Halte-Garderie

✦ Cadre de vie
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Responsable : Geneviève SABOT,
4ème Adjointe

Multi-accueil «les mini-Pousses»
La crèche à ré-ouvert ses portes le mercredi 24/08. Nous 
avons 25 enfants inscrits sur la structure, avec une capacité 
d’accueil journalière  de 15 places.
Pour toute inscription, merci de prendre rendez-vous avec la 
directrice.
Tout au long de l’année, les enfants vont pouvoir s’éveiller, 
expérimenter, découvrir, partager autour des thèmes des 
saisons, des princes, princesses et chevaliers pour carnaval. 
Ainsi, au mois de septembre les enfants sont allés découvrir 
les vignes, le raisin, les tracteurs… et de multiples activés ont 
été proposées aux enfants.

Actuellement, les enfants découvrent les joies de l’automne, 
les couleurs, les feuilles, les animaux, les fruits…
Un spectacle sera proposé aux enfants de la crèche, ainsi 
que ceux de la crèche familiale « regards d’enfants » de 
Roquemaure, faisant partie de la communauté de communes, 
le 12 décembre.

Rampe rue du Saint
Embellissement et  mise en place 
d’une rampe en fer forgé Rue du 
Saint
(Merci à M. DELHERM qui l’a 
confectionnée)

Ravalement de façade
Domaine subventionnable :
Maisons situées à l’intérieur du périmètre 
des remparts et à sa périphérie immédiate 
rue Alexis MARTIN ; Rue Eugène 
CABROL ; Rue Joseph GUILLARD ;
Maisons anciennes, remarquables 
et visibles de la voie publique qui 
ceinturent le village

Cimetière : Jardin du Souvenir
Projet d’aménagement du jardin du souvenir au cimetière communal

Concours d’illuminations de Noël
Pour la deuxième année consécutive, la mairie a organisé un concours d’illumi-
nation de Noël décorations extérieures des maisons et  jardins
Le premier prix du concours a été décerné à Mme SALVATO Chantal, elle a reçu 
un bon d’achat de 100 €.
Mme SALAZAR et Mme MENDEZ les 2e et 3e prix avec pour récompense un bon 
d’achat de 50 €. Il s’agit ici des résultats de 2010, les prix de 2011 n’étant pas 
encore attribués à l’heure où nous écrivons ce texte.

Geneviève SABOT et Juana BELLON, déléguée
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   La vie de notre petite Communauté de communes s’écoule 
au gré des soubresauts de l’importante réforme de l’inter-
communalité, qui nous conduira vers une Communauté 
d’Agglomération.

Devant cette perspective, il ne nous paraît pas opportun 
de lancer de nouveaux projets en dehors du champ de 
nos compétences actuelles, exceptés peut-être dans des 
domaines mineurs en termes de coûts, touchant au tourisme 
ou à l’enfance et à l’adolescence, et qui offriraient des 
services à nos collectivités et à leurs populations.

Pourtant, précisément dans le cadre de ses compétences, la 
CCCRG continue d’assumer ses responsabilités en réalisant 
des investissements et en permettant aux communes membres 
d’en réaliser. J’en citerai quatre :
■ L’achat et l’aménagement à Roquemaure sur la place de 
la Pousterle, très accessible, d’un bâtiment qui regroupera 
les services administratif et technique de la Communauté et 

L’Intercommunalité
Communauté de Communes de la Côte du Rhône Gardoise (CCCRG)

Dans cette rubrique de nos trois précédents bulletins, je me 
suis attaché à expliquer en quoi consistait le SCOT, obligation 
de la Loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain), l’intérêt 
qu’il présente pour les Collectivités qui se reconnaissent dans 
un même bassin de vie, ainsi qu’à détailler les différentes 
étapes de la procédure. 
Je ne répèterai évidemment pas tout ce qui a été écrit sur le 
sujet, mais il est toujours possible aux personnes intéressées 
qui ne les auraient pas eues, de se procurer les dernières 
éditions.

Le SCOT a donc été arrêté en décembre 2010. 

Encore fallait-il qu’il soit « validé » par nos partenaires, dont 
les avis et les intérêts sont quelquefois divergents ! 
L’exercice 2011 a par conséquent été consacré, ainsi que la 
loi le stipule, d’une part à la consultation des PPA (Personnes 
Publiques Associées), comme l’Etat, les Conseils Généraux 
et Régionaux concernés, les Chambres consulaires, etc…, 
d’autre part à l’enquête publique où chaque citoyen peut se 

ceux de la petite enfance, jusqu’ici dispersés et mal installés,
■ L’aménagement de la zone de Tésan sud à Saint-Laurent,
■ La réalisation d’une étude de faisabilité pour le dévelop-
pement de la zone de l’Aspre à Roquemaure,
■ L’attribution de fonds de concours à chaque commune 
membre pour ses investissements (95000 euros à St Laurent 
pour J. Giono en 2011).

Nous le savions. Nous le constatons. Sans l’intercommu-
nalité, sans les communautés, nos concitoyens seraient 
moins bien desservis, équipés, et disposeraient de moins 
de services. A n’en pas douter, l’Agglomération constituera 
encore une amélioration…pour ceux qui sauront voir clair !

Michel Anastasy
1er vice-Président

délégué à  l’Aménagement du Territoire
et au Développement Economique

Syndicat Mixte du Bassin de Vie d’Avignon (SMBVA)
SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale

prononcer. Avant cette phase de concertation – consultation 
importante, des réunions publiques de présentation ont été 
organisées au sein des communautés membres du Syndicat. 

Depuis l’été, le bureau et le comité syndical se sont surtout 
efforcés de répondre aux remarques de nos partenaires, 
d’expliquer nos positions… et au moment où j’écris ces 
lignes, il est prévu que 
le 16 décembre 2011, le SCOT du Bassin de vie d’Avignon 

soit approuvé.

Cette procédure de plusieurs années, voulue par la loi, et qui 
constituait un cheminement vers l’Agglomération, aura été 
conduite à son terme.
Pour autant, à l’image du Plan Local d’Urbanisme des 
communes, le SCOT constitue un document « vivant », qu’il 
conviendra de faire progresser au rythme des évolutions de 
son bassin de vie actuel….et futur.

Michel ANASTASY
Vice-Président

St Laurent des Arbres
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Le 8 septembre dernier, le schéma directeur en eau potable a 
été lancé. Il sera réalisé par le Groupe Ginger Environnement 
et Infrastructures.
Ces travaux, en collaboration avec le Conseil Général et 
l’Agence de l’eau, se dérouleront en plusieurs tranches sur 
environ 18 mois.
En voici les principales phases.

Schéma directeur et zonage en eau 
potable

■ Mise en place de compteurs de sectorisation équipés de 
télésurveillance

■ Identifi cation des fuites sur le réseau

■ Etude de l’interconnexion avec le Syndicat de la Basse-Tave

■ Défi nition des démarches et travaux à réaliser dans le cadre 
de la création d’un nouveau lieu de captage d’eau potable

■ Etablissement du zonage AEP

A savoir que le Syndicat a fait état de la nécessité de 
poursuivre les études hydrogéologiques pour la recherche 
d’un nouveau lieu de captage d’eau.

Schéma directeur et zonage
d’assainissement

Les priorités :

■ Identifi er les entrées d’eaux claires parasites qui sont impor-
tantes notamment en amont de la station de St Geniès

■ Défi nir les travaux de reconstruction de la station d’épu-
ration qui s’approche de sa charge optimale (voir station 
commune avec celle de Tavel ?)

■ Proposer des solutions aux problèmes ponctuels sur le 
réseau trop plein du lavoir de Lirac

■ Conduites dans les cours d’eau à St Geniès

■ Passage de canalisations dans le domaine privé à rétablir en 
domaine public.

■ Ce schéma directeur devra permettre de défi nir un 
programme de travaux hiérarchisés sur les vingt années à 
venir, les travaux les plus prévisibles étant probablement la 
construction d’une nouvelle station d’épuration, ainsi que la 
réhabilitation d’une partie signifi cative des réseaux.

Notre Syndicat aura-t-il le potentiel pour conduire une 
politique de cette envergure ? Ou sinon faudra-t-il trouver une 
autre forme d’intercommunalité qui le permette ? 
De la réponse à ces questions, où toute « frilosité » devra être 
écartée, dépendra le développement de nos Collectivités et le 
confort de nos concitoyens….Vaste programme !

Robert PUJADE
Président     

Syndicat Intercommunal d’adduction d’eau potable
et d’eaux usées de Lirac 

(SIAEP)
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En 2011, les axes budgétaires principaux décidés par le 
comité syndical se sont portés sur les priorités suivantes :
■ Le désendettement du syndicat par le remboursement 
anticipé des emprunts à hauteur de 26 700 € ;
■ La cession à l’Euro symbolique d’une parcelle de terrain à 
la commune de Roquemaure pour lui permettre de réaliser 
un axe routier reliant la rue du Pavillon à la rue Jean Moulin 
(du magasin E.D à la rue donnant accès au Collège) ;
■ La participation fi nancière au projet d’équipement informa-
tique de deux salles de technologie avec une subvention de 
19 000 € sur un montant d’équipements  prévu de 20570 € HT ;
■ L’aide aux échanges scolaires avec l’Allemagne, l’Angle-
terre, l’Espagne et les sorties pédagogiques des étudiants pour 
un montant de  22 000 € ;

Syndicat Intercommunal du collège de Roquemaure

■ Un soutien à l’association sportive du collège UNSS  pour 
1 000 €
■ Une aide au Foyer Socio Educatif du collège pour ses 
activités diverses : 1 000 €.
■ La participation aux frais de fonctionnement du gymnase 
pour un montant de 41 763 € reversés à la commune de 
Roquemaure.

Toutes ces réalisations ont pu se faire grâce aux participations 
des communes pour un total de 107 586 €. 
Ce montant est pour la première fois en baisse. Il était 
auparavant de 111 000 €.

Geneviève SABOT
Vice-Présidente

RedacSaintLaurent-BM.indd   19 29/12/11   09:22



St Laurent des Arbres

22

L’Intercommunalité

Activités 2011
Crée le 1er janvier 2006, le Syndicat Mixte pour l’Aména-
gement des Bassins Versants du Gard Rhodanien  couvre un 
territoire de 180 km2, composé de 3 sous bassins (Le Nizon-
Galet, Roquemaure-Pujaut, et la Chartreuse).

Le SMABVGR contribue à une gestion « amont-aval » 
des cours d’eau pour en assurer au mieux la cohérence à 
l’échelle du bassin versant. A travers ses programmes et 

actions il vise principalement des objectifs de prévention des 
inondations et d’amélioration de la qualité environnementale 
des cours d’eau. 

En 2011, le SMABVGR poursuit les actions planifi ées dans le 
Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI)  
Gard Rhodanien.

1 / Les actions générales

   L’appui à la réalisation de zonages communaux 
de risque d’inondation

 Le Syndicat Mixte appuie et conseille les communes 
intéressées pour la réalisation de zonage communal de 
risque d’inondation. Les huit zonages communaux ne sont 
pas encore fi nalisés. St Laurent des Arbres a réalisé les trois 
phases sur quatre. La quatrième phase, conditionnelle au 
marché, sera engagée après la validation des  précédentes 
par les services de l’état.

  L’information préventive et le renforcement de 
la culture du risque

Des actions PAPI sont en cours d’instruction et ont passées les 
phases d’élaboration et d’approbation de dossiers  de fi nan-
cement par les partenaires. Ces actions seront réellement 
réalisées au cours de l’année 2012.

Il s’agit de :

■ L’élaboration de monographies historiques : Cette approche 
historique de l’aménagement du territoire et particulièrement 
des roubines, ruisseaux  permettra une mise en perspective 
des évènements vécus récemment avec l’occupation passée 

(avant aménagements) et actuelle (après aménagements) du 
territoire. En outre, elle permettra de compléter les connais-
sances actuelles par « un catalogue des crues » jusque là non 
répertoriées « et des correspondances avec les dommages 
conséquents ».

■ La mise en place de repères de crues : Les repères de crues 
indiquent le niveau des plus hautes eaux connues. A l’issue 
d’une étude préalable  réalisée en 2011, deux repères de 
crues seront posés en des lieux représentatifs visibles par tous 
afi n de partager la mémoire des inondations. Un repère sera 
posé en rive droite du ruisseau des Rats  au niveau du lavoir, 
le deuxième sur le cours du Nizon au droit de la RD 26.

  La prévision des crues à titre expérimental 

Dans le cadre du partenariat entre Météo France et le CG30, 
une expérimentation locale est  toujours en cours d’élabo-
ration.

Où en sommes-nous ?
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1 / Le Nizon Galet en action

  Des actions de réhabilitation , d’enrochement et de 
protection de berges existantes avaient été étudiées par le 
Syndicat et chiffrées à 160 000€HT. Elles ne seront pas 
fi nancées par les partenaires prônant une politique favorisant 
la renaturation des ruisseaux. Ne pouvant supporter lui seul 
le coût de ces travaux le SMABVGR a cherché d’autres alter-
natives d’intervention plus durables et moins coûteuses.

  Un programme pluri annuel élaboré

   Le SMABVGR a fi nalisé un programme pluri annuel de  
réhabilitation des ruisseaux, de restauration et d’entretien de 
la végétation. 
Le programme pluriannuel  pour la réalisation de travaux 
d’entretien et de restauration de la végétation sur 5 ans a 
nécessité la réalisation d’un dossier DIG (déclaration d’intérêt 
générale) élaboré par le Syndicat. L’enquête publique s’est 
déroulée courant novembre 2011.

Cette déclaration est indispensable pour entreprendre des 
travaux, actions ou ouvrages présentant un caractère d’intérêt 
général ou d’urgence. Cependant les riverains gardent la 
propriété des terrains sur lesquels sont effectués les travaux 
et laissent un droit de passage pour toutes interventions. Une 
convention sera signée avec les propriétaires riverains. 

L’objectif de ce programme est d’améliorer le fonctionnement 
écologique (diversité des milieux) et hydrologique (crue, 
étiage) du Nizon. Ces travaux de type forestier comprennent :
■ des éclaircies sélectives 
■ des abattages d’arbres morts
■ la limitation de l’expansion d’espèces envahissantes
■ l’élimination d’embâcles

 
   D’autres alternatives aux protections de berges 

   D’autres actions ont permis de limiter les conséquences ou 
la dégradation de protection de berges existantes. Il s’agit de 
travaux de protection qui ont été réalisés en aval du pont du 
Moulin neuf.
Ces travaux de stabilisation de berges  en génie  végétal ont 
été effectués par l’entreprise Rouméas pour un montant de 
18700€ .
La réhabilitation du Nizon-Galet nécessite d’améliorer les 
connaissances sur l’évolution morphologique du cours d’eau 
afi n de préciser un profi l d’équilibre et mener des actions  
intégrant à la fois la gestion des transports solides, et l’inté-
gration paysagère des ruisseaux sur le territoire. Ces éléments 
sont en cours d’étude par le cabinet GREN-NEMIS  et devront 
confi rmer les actions de réhabilitations prévues entre Lirac et 
St Laurent et sur le Galet.

  La restauration et l’entretien de la végétation 
existante  

   Ces travaux marquent un  changement avec les anciennes 
pratiques puisqu’ils se traduisent par une non intervention 
contrôlée pour favoriser le développement d’une végétation 
rivulaire diversifi ée et pluristratifi ée et retrouver des fonctions 
de ralentissement des écoulements
Au cours de 2011 le type d’intervention a été la coupe sélective
de boisements sur 344m sur un seul tronçon sur le ruisseau 
des rats, sur 720m sur deux tronçons différents sur le Nizon 
et 560m sur le Nail . Le montant de ces travaux a été de 
26200€ HT.

Marc BONATO
Vice-Président     
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Décidément, les années passent et elles ne se ressemblent 
pas. Bien sûr nous conservons toujours notre activité essen-
tielle qui est de recevoir tous les visiteurs qui viennent 
découvrir les charmes de notre village; Mais déjà là, nos 
rencontres sont à chaque fois différentes.

Certes, chaque fi n d’année, nous nous appliquons à proposer 
un concert de la Saint-Nicolas mais à chaque fois, nous 
cherchons à surprendre nos auditeurs. Cette fois-ci, ils ont 
eu le plaisir de découvrir le répertoire de Georges Brassens 
interprété par le groupe RDV. Nous ne reviendrons pas sur 
les péripéties qui ont fait que cette année le concert s’est 
déroulé au centre socioculturel. Les murs résonnent encore 
de l’écho de ces chansons qui rappellent la grandeur de cet 
artiste qu’était Georges Brassens.

Comment ne pas évoquer ce moment magique que fût 
la venue de Nicole Rieu, dimanche 24 juillet ? Tout le 
monde se souvient de cette voix cristalline au concours 
de l’Eurovision qui la fi t connaître avec ce titre : « Je suis » 
Aujourd’hui, l’artiste vit de son art et de sa passion, éloignée 
de la tourmente des gros projecteurs du show-biz pour ne 
pas brûler ses ailes. Pour une soirée, elle est venue à Saint-
Laurent et nous a offert l’éventail très large de son répertoire.

Tout au long de l’année, grâce à notre animation «Au Théâtre 
s’asseoir» et grâce aussi à une étroite collaboration avec 
Tony Moscato, nous avons pu proposer quatre œuvres. En 
mai, deux pièces lors d’un festival avec la Troupe d’à côté, 
«Espèces menacées »« Astralement vôtre » ; en septembre, 
avec la troupe de théâtre du Gard d’Aramon, « Les Héritiers» ;
en novembre, « L’Escargot ».

Cet été, le marché artisanal nocturne a investi la place du 
Fossé, tous les jeudis soir de juillet et août avec une ambiance 
de guinguette où les touristes et les Saint-Laurentais ont pu 
goûter à une animation musicale tout en se restaurant sur 
place. Le même jour, ceux que le souhaitaient, ont pu 
prolonger leur soirée avec la découverte des monuments 
en soirée proposées par l’Offi ce de tourisme. Ces visites, 
effectuées très souvent en français et en anglais, rencontrent 
chaque année un succès grandissant.

Comme à l’accoutumée, le Tour Ribas a accueilli des exposi-
tions estivales, toujours précédées d’un vernissage où l’artiste 
rencontre un public de connaisseurs mais aussi d’amateurs 
curieux. En juillet, le peintre Witek aux différentes sources 
d’inspiration, marine, fl eurs et jardins, paysages, inspiré par 
le cubisme mais aussi les personnages et la femme avec une 
approche parfois coquine. En août, Georges et Janik Reymond 
ont exposé céramiques, gravures et bijoux. En septembre, le 
peintre Jean-Pierre Vievielle a présenté ses toiles qui ont 
permis de découvrir l’art abstrait où la démarche intuitive se 
laisse guider par l’émotion.

Cette année, du vendredi 24 juin au dimanche 26 juin, le 
27ème Salon de l’Art a été organisé par une nouvelle équipe 
(se reporter à l’article) avec vingt artistes. L’Offi ce de tourisme 
l’a donc épaulée et nous lui souhaitons des rencontres aussi 
riches que celles que nous avons pu réaliser.

L’automne aura été ponctué par les journées du patrimoine 
qui ont eu lieu samedi 17 et dimanche 18 septembre et par 
notre participation au Forum des Associations, samedi 15 
octobre. Ces différents moments permettent toujours des 
échanges qui enrichissent notre expérience.

Comment ne pas conclure en mentionnant le Guide touris-
tique de Saint-Laurent-des-Arbres que nous avons réalisé en 
mai ? Ce document de 24 pages répond à une attente très 
forte des visiteurs. Ils ont ainsi en main toutes les richesses 
qu’offre notre village. Ils peuvent ainsi choisir leur activité, 
leur circuit de découverte. Quand ils retournent chez, ils 
emportent ainsi un petit bout de chez nous sans compter 
qu’ils peuvent aussi continuer de consulter notre site Internet 
que nous nous appliquons à améliorer chaque jour.

L’Offi ce de Tourisme
OFFICE DE TOURISME

www.saint-laurent-des-arbres.com
Tél. 04 66 50 10 10

BP 15
30126 Saint-Laurent des Arbres
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BILAN 2011 DU COMITE DES FETES
Dans la continuité des années précedentes, l’équipe du comité des fêtes, toujours 
aussi motivée, a mis toute son energie  pour animer le village dans la joie et la bonne 
humeur. Au programme de l’année, les traditionnelles manifestations telles que la 
course pédestre en partenariat avec la Mairie, la belote du 11 novembre, le vide 
grenier et le marché de noel rendez vous incontournable au succès garanti. 
Cette année, nous avons étoffé notre programme avec l’organisation de la fête de la 
musique et d’une soirée DISCO où se marièrent nostalgie et rire.

Journée au square
C’est sous un beau soleil que s’est déroulée 
dimanche cette journée au square 
Beaucoup de  Saint Laurentais sont venus 
participer aux différentes activités de plein 
air proposées. Plus de 200 jeunes ont pu 
profi ter des diverses attractions : struc-
tures gonfl ables, parcours de quad, jeux 
d’adresse, pêche au canard, trampoline ….
Quant aux adultes, le comité des fêtes ne 
les avait pas oubliés ; ils se sont affrontés 
en toute convivialité dans divers concours 
de belote, et de pétanques, et pour les plus 
téméraires dans un concours de rodéo 
mécanique ou nous eûmes beaucoup de 
rires et d’amusements 
Une journée bien remplie et appréciée.

Soirée Disco
La soirée a été une totale réussite, avec 
plus de 200 personnes qui ont dansé 
jusqu’à  4 h00 du matin surement une des 
meilleures soirées du comité.

Super ambiance avec des déguisements 
bien de l’époque année 80. Une soirée disco 
où le couscous fut de la fête grâce à la parti-
cipation de M. et Mme Zenfouk qui nous 
prêtèrent leur savoir faire. C’est  M. Rémy
Manchon chez les hommes et Mme 
Maringolo chez les femmes qui gagnèrent 
le concours de déguisement.
Un concours à chaude ambiance ou les 
vainqueurs et leurs conjoints fi rent le 
spectacle sur scène. Des spécialistes fi rent 
même des démonstrations de chorégraphie 
des plus réussies.

Fête de la Musique
Samedi 18 juin les saint Laurentais s’étaient 
donnés rendez vous sur la place du fossé, 
le Comité des fêtes y organisait la fête de 
la musique. Concours de pétanque autour 
de la buvette et d’un apéritif concert, ou 
les premiers touristes, mais également des 
villageois étaient venus nombreux pour 
écouter la Péna « les astres aux notes » La 
soirée s’est poursuivie par un dîner dansant 
animé par « les ricounes », et les derniers 
danseurs se sont séparés tard dans la nuit.

L E  C O M I T É  D E S  F Ê T E S

Quelques uns de nos grands rendez vous avec le village.

Vide grenier
Avec le mauvais temps, Le Comité des fêtes a dû trouver rapidement une 
solution de repli, car le terrain du square M. Chevalier était détrempé, et 
l’orage menaçait. C’est au centre socioculturel que les exposants qui avaient 
osé braver le mauvais temps se sont installés. Mais la place manquait pour 
étaler meubles, jouets, vêtements et autres articles. Qu’importe, le vide grenier 
a attiré en matinée les badauds amateurs de bonnes affaires et qui ont pu 
également se restaurer sur place, dans une ambiance chaleureuse.

Mais la grande fête du comité fut le marché de Noël 
ou sont encore dans les mémoires, les images de joies 
de nos enfants pour qui cette journée fut encore une 
fois une merveilleuse journée de fête.

Beaucoup de joie et de plaisir à se retrouver pour faire 
la fête et passer un bon moment ensemble quelque 
soit l’âge ou la culture.

Nous vous donnons d’ores et déjà rendez vous en 
2012, lors de assemblée générale pour vous présenter 
notre bilan ainsi que notre programme d’animation. 
En attendant de se retrouver, toute l’équipe du comité 
vous souhaite ses meilleurs vœux pour l’année 2012

Composition du bureau
Président : André Jean-Claude
Vice président : Badaïne Rabah et Ziat Saïd
Trésorier : Peyrouse Marc
Trésorier adjoint : Ghiandoni Jérôme
Secrétaire : Belon Juana
Secrétaire adjoint : Jullita Véronique       

St Laurent des Arbres
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A T E L I E R  H I S T O I R E  E T  C R É A T I O N
   2011 est une année intermédiaire : elle nous a permis 
de commencer à préparer notre prochaine exposition 
qui aura lieu en octobre 2012.

   Nous avons toutefois réalisé des costumes pour 
diverses associations et participé au Téléthon.

   Nos oreillettes et nos ouvrages remportent toujours 
un vif succès !

   Nos adhérentes sont dynamiques, talentueuses et 
répondent présentes à de nombreuses occasions.

   Un grand MERCI à toutes.

Nos différentes activités se déroulent dans les locaux 
situés
devant les écoles :
• Le lundi de 13h30 à 16h30 :
   - peinture porcelaine avec Nadine
   - scrapbooking avec Yvette ou Francette

• Le mardi de 14h30 à 16h30
   - Multi activités pour adultes
   (couture, boutis, la broderie … ) avec Jeannette

• Le mercredi de 14h à 17h
   - peinture aquarelle avec Danièle
La broderie adulte (Hardanger, point de croix …) avec 
Mauricette
Un mercredi ou 2 par mois Ateliers enfants avec Jeannette

• Le jeudi de 14h à 17h30 : multi-techniques avec Jeannette

• Et le vendredi après-midi avec Francette

Contactez-nous au 04 66 50 28 36 chez Mme BELLON ou au 04 66 50 38 22 chez Mme FAYARD

Gala de danse 2011
Savez-vous planter les choux ?

Gala de danse 2011
Promenons-nous dans les bois

Alain VIGNAL : 06 83 21 02 41

MAS BAVI - 150, Avenue Sembrancher - 30126 Saint-Laurent des Arbres
e-mail : artfer30126@gmail.com

S.A.R.L. GARAGE TACUSSEL RENAULT   
    NOUVELLE TWINGO

 S.A.R.L. GARAGE TACUSSEL - Agent RENAULT
30126 Saint-Laurent-des-Arbres

Tél. 04 66 50 19 29 - Fax : 04 66 50 33 29

R L GARAGE TACUSSEL A REN
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B I B L I O T H Q U E
 J E A N  Q U I L L E T

D A N S E S  e t  C U L T U R E S 
d ’ I C I  e t  d ’ A I L L E U R S 

Vous aimez la lecture ?...
L’équipe des dynamiques bénévoles de la Bibliothèque 
Jean QUILLET vous invite à venir faire un choix parmi notre 
stock de livres (polar, terroir, roman, aventure jeunesse, BD, 
société) pour la modique somme de 17 € /an et par famille.
Chaque année nous faisons l’acquisition de 120 nouveaux 
ouvrages,  choisis parmi les publications les plus récentes, 
conformément aux désidératas des adhérents.
Nous vous attendons aux heures d’ouverture des mardis 
(16H-17h30), mercredis (10h30-11h30), et samedis 
(11h-12h).

Présidente : Mme Elise BARBIER

Le bureau se compose ainsi :
• Monsieur Carl OLIVEIRA : Président
• Madame Chérifa MECHEREF : Trésorière et Professeur de 
danse
• Melle Houria RAHALI : Secrétaire
L’association a participé au Téléthon et a organisé un gala 
de fi n d’année sur le thème d’un concours de danses, le 6 
mai 2012, où toutes les danses étaient représentées ainsi 

que tous les âges…aussi ce fut 
l’occasion pour l’association 
« Danses et Cultures d’Ici et 
d’Ailleurs » de présenter son 
gala de fi n d’année.
Cette année 2011-2012, l’asso-
ciation participera de nouveau 
au téléthon, qu’elle estime 
être un rendez-vous incon-
tournable. De plus, la soirée 
de gala de fi n d’année a été 
un tel plaisir et un tel succès 
grâce à vous, que l’association 
a décidé de renouveler l’expé-
rience en organisant, une fois 

de plus, un « gala de fi n d’année avec concours de danses ».
La date de ce gala est fi xée au :
Vendredi 25 mai 2012, à partir de 20h30 - Salle « Pierre 
Garcia »

Contact : Madame Chérifa MECHEREF 06.23.42.04.74

Présidente,
trésorière,
secrétaire

L E S  P E T I T S
L E S  A R T S

Y O S E K A N  J U D O

L’Offi ce du Tourisme de Saint-Laurent les Arbres a confi é 
l’organisation du 27ème Salon à l’Association «Les petits les 
Arts». Cet important évènement annuel a été retenu  pour  
la qualité des artistes choisis et a été accueilli avec enthou-
siasme par le public. «Les petits, les arts» n’a pas pour 
vocation l’organisation de ce genre d’événement mais plutôt 
de donner la possibilité à la jeunesse et aux amateurs de 
s’exprimer en peinture et en sculpture.
Madame Sheromov, Présidente des «Petits, le(z)  arts» 
a pensé  que les activités de son association font partie 
intégrante de l’exposition. Pour l’année 2012, elle prépare 
trois magnifi ques expositions qui auront lieu au printemps et  
vous invite à les découvrir en Avril et en Mai 2012. 

Durant le mois de janvier 2012 venez decouvrir le judo.
A partir de 4 ans jusqu’à adultes.
Nous organisons des tournois, des stages de judo et de sport, 
des stages de decouvertes, des sorties (disneyland,amazonia,  
corral...)des sorties en vélo, des deplacement aux grands 
championnats, comme cette annee aux championnats du 
monde de judo a Paris.

Renseignements /inscriptions :
04.66.33.03.47
06.11.72.22.13

sportivement 
Le bureau

St Laurent des Arbres
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En 2011, l’Amicale de Retraités s’est animée autour de 
nombreuses et multiples activités.

Les traditionnels lotos annuel, galette des Rois, repas cantonal 
à Roquemaure, repas des adhérents à St Laurent et kermesse, 
ont été accompagnés des sorties, à Nyons, à St Gély, à La 
Grande Motte, de 2 voyages de 4 jours en Catalogne, ainsi 
que la Semaine Bleue, et la participation au Téléthon se sont 
succédés en cours d’année. 

Ces manifestations, ainsi que les animations hebdomadaires 
autour du loto auxquelles on ajoutera les repas-loto et un 
après-midi en chanson puis un thé dansant, ont recueilli 
l’enthousiasme des adhérents dans une ambiance chaleureuse.

Voici une année 2011 qui s’achève avec brio. En organisant 
tout au long de l’année des manifestations et des ventes dont 
les bénéfi ces dégagés ont été reversés aux écoles, et  grâce 
à l’énergie et à l’aide de vous tous, nos enfants vont pouvoir 
faire encore plus de sortie et plus d’activité que l’an dernier.

Avec une aide fi nancière de la mairie, que nous n’oublions 
pas de remercier, l’A.P.E. redistribue cette année 31 € par 
enfants ! (l’année dernière nous n’avions pu redistribuer que 
26 €).

Tout cela est 
possible, grâce au 
bénévolat de ses 
membres et surtout 
à la motivation et à 
la participation des 
parents, habitants 
du village et  de la 
mairie.
QUI peut en faire 
partie ? Tous les 

parents ou représentants légaux des élèves des écoles mater-
nelle et élémentaire. Nous comptons donc encore sur vous 
tous !

Union que nous réalisons à travers l’action et la détente.
L’inspiration et l’expiration.
La pratique du Yoga garde le corps en bonne santé, Jeune et dynamique, Souple et fort. 
L’esprit sera clair, équilibré, créateur de pensées et d’actions paisibles.
Le Yoga est accessible à tous et toutes, indépendamment de l’âge et de la condition 
Physique.
On va jusqu’à ses limites que peu à peu on arrivera à repousser.

Les cours sont donnés salle Pierre GARCIA, le Jeudi à 18h15
Contactez Claude : 04 66 50 19 65 ou Amèlia : 04 90 26 65 48
e-mail : yogastlaurent@aol.com ou claudebruguier@orange.fr

Au total une dynamique toujours réitérée pour laquelle se 
manifestent la solidarité et le soutien de la municipalité, des 
commerçants, des vignerons et des Saint Laurentais qui ne 
faiblit pas… et que nous remercions vivement.

Notre Amicale vous souhaite tout ce qu’il y a de meilleur 
pour l’année 2012.

Le Bureau

Toute l’équipe de l’A.P.E. vous souhaite une bonne et 
heureuse année 2012 et vous donne rendez-vous très bientôt …

Pour l’année 2011/2012 le bureau se compose comme suit :
La Présidente : Mme  Joséphine SALINAS
La trésorière : Mme Angélique JACQUEMARD
La secrétaire : Mme Christine THUAIRE
La Présidente adjointe : Mme Alexandra MARIN
La trésorière adjointe : Mme Maria GALERA
La secrétaire adjointe : Mme Christine ARNAVON

Merci à vous tous pour nos enfants.

Amicalement
Toute l’équipe de l’A.P.E.

A M I C A L E
D E S  R E T R A I T E S

A M I C A L E  D E S  P A R E N T S  D ’ E L E V E S

HATA YOGA (HA : Soleil, TA : Lune)
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Vous souhaitez nous rejoindre, vous pouvez nous contacter. Bonne route à tous et à toutes.

Philippe REPUSSARD    

Siège social : 347, ch. de la Lauze - 30126 ST Laurent des Arbres

Tél/Fax  04 66 50 93 65 / Gsm  06 17 97 07 82

   Une association destinée à la ballade et à la compétition 
ROUTE et VTT. L’association est affi liée à l’UFOLEP et à la 
FFC.

Composition du bureau 2010/2011 : Philippe REPUSSARD 
(président), Kristine REPUSSARD (trésorière), Laurent GAFFET
(secrétaire) composent le bureau.
Effectif 2011 : 30 membres 

Carte de membre loisirs : 30 €/année civile*
Carte de membre sport : 50 €/année civile*

• La carte de membre loisirs offre la possibilité d’obtenir le 
maillot aux couleurs du Vélo Club.

• La carte de membre sport offre la possibilité d’obtenir 
maillot + cuissard aux couleurs du Vélo Club.

Les ballades routes et VTT se déroulent généralement le 
samedi et le dimanche matin, le mercredi et les jours fériés 
aussi. Les membres se consultent.

Partenaires pour la Saison 2011 : 
• Commune de SAINT LAURENT DES ARBRES
• BRASSERIE LE MÉLAU situé à St-Laurent des Arbres (30)
• SOCIETE BETTY FLEURS située à Avignon (84)
• HYPER MARCHÉ CASINO situé à St-Laurent des Arbres (30)
• Hôtel Le Ya’Tis situé à St-Laurent des Arbres (30)
• Oupa Oupa Aventures situé à Marguerittes (30)
• SOCIETE AVIGNON TRANSMISSIONS située au Pontet (84)
• GARAGE RENAULT AUTOMOBILE situé aux Angles (30)
• BOUTICYCLE situé aux Angles (30)
• ETUDE P. Avignon & P. Bongendre
• CAVE DES VINS DE CRU DE LIRAC

LE VÉLO CLUB

à Saint-Laurent des Arbres
Association Vélo Club ST Laurentais

AVC ST LAURENTAIS créée le 15/10/2008
Infos sur : http://avcstlaurentais.skyrock.com

St Laurent des Arbres
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Nouveaux partenaires pour la Saison 2012 : 
• SORHOBIS BOISSONS situé à Remoulins (30)
• INTERMARCHE situé à Roquemaure (30)
• MOTOCULTURE SERVICES 84 situé au Pontet (84)
• KELLYE SHOE’S situé à St-Laurent des Arbres (30)
• LE THEME- RESTAURANT situé à Pujaut (30)

PROJETS 2012 : 
• Représenter la commune de ST Laurent des Arbres dans les sections sportives et loisirs.
• Participer, en collaboration avec la commune, au Téléthon qui a lieu chaque année + manifestations locales.
• Organiser notre 2ème concert en plein air au mois de juillet avec le groupe « NO NAME »
• Organiser des ballades VTT et des entraînements ROUTE, participer à des compétitions ROUTE.
• Organiser une course UFOLEP Route : 4 catégories (les 1ère, les 2ème , les 3ème et les GS) à Roquemaure le 11 mars
• Recueillir des futurs membres qui ont l’esprit sain et sympa et qui ne se prennent pas la tête !

Laurent GAFFET, champion du Gard 2011
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D A N S E  C L A S S I Q U E 
E T  J A Z Z

A S S O C I A T I O N 
S E R E N A D E

L’année 2011 a été dynamique
Relançant ses activités en septembre 2010, l’association a 
effectué quelques prestations pour le téléthon et le concours 
de danses à Saint Laurent (avec des récompenses pour 
quelques unes de nos danseuses de jazz).
Et puis le moment tant attendu par nos petits rats est arrivé : 
le gala de danse !
Nous l’avons organisé avec la présence de l’association 
ALMA FLAMENCA et la participation amicale du professeur 
de danses orientales Chérifa Mecheref.
La qualité des ballets, l’écoute attentive et enthousiaste des 
parents et du public venu nombreux pour cette première, a 
comblé nos espérances.
Nous saluons chaleureusement nos professeurs Brigitte 
Villier-Tafoiry et Marine Heinrich pour leur talent et leur 
dévouement.

Merci à « ART ET IMAGE » pour ces belles photos

Rendez-vous en juin 2012
pour le prochain gala.

Nos cours ont reprit en septembre avec quelques change-
ments
Brigitte Villier-Tafoiry assure les 3 cours de classique :
Le mercredi de 10h à 14h
Julie Heinrich qui prépare son diplôme d’Etat remplace sa 
sœur et assure les cours de jazz le mardi de 16h45 à 20h30. 

Voici les horaires des cours dispensés dans les salles 2 et 3 
du centre Pierre Garcia
Cours classique : le mercredi
• Rythmiques : 11h à 12h                                  
• Débutantes : 10h à 11h
• Avancée et adultes : 12h à 14h

Cours de jazz : le mardi
• Rythmiques : 16h45 à 17h30
• Débutantes : 17h30 à 18h30
• Confi rmées : 18h30 à 19h30
• Avancées : 19h30 à 20h30

Pour nous joindre : 06 85 25 28 32

Le bureau :
J.BELLON, N.ANDRE et G. LACROIX

Présidée par Mme 
Altenburger Josiane 
professeur de chant et 
chanteuse professionnelle.
Donne des cours de chant 
du lundi au vendredi 
uniquement l’après midi 
de 14h00 à 19h00.
L’association sérénade a 
organisé cette année au 
mois de Mars  un gala de variétés un hommage aux artistes 
décédés !!!  
La soirée s’est déroulée avec beaucoup de succès 
Tous ont fait un travail énorme pour faire  passer à son public 
une soirée de souvenirs d’émotion et de tendresse.
Le dimanche 22 mai 2011 un concours de chant s’est 
déroulé au centre socio culturel de St Laurent des arbres des 
candidats de qualité étaient présents : les grands gagnants de 
ce concours sont :
Catégorie enfant : MECHEREF  Audrina de St Laurent des arbres
Catégorie adolescent : JUSTINE  BARGHOUT de Puyricard
Catégorie adulte : MARTIN  KEVIN de CALVISSON
Prix d’encouragement : MELISSA CONTI de Tavel
1600€ de prix ont été partagé pour les gagnants. Autour du 
maire président du jury .et de nombreux lots offerts par nos 
partenaires.
Un jury de 8 personnes avec de solides connaissances qui 
ont eu la lourde tâche de départager les candidats des 4 
catégories Un concours de chants de chanteurs de qualité et 
un public chaleureux.
L’association sérénade  prépare son gala de variétés qui se 
déroulera le samedi 17 mars 2012  et son prochain concours 
de chant le samedi 19 mai 2012

Pour nous connaître d’avantage, contacter Mme 
Altenburger Josiane

119, traverse des genêts - 30126 St Laurent des arbres.
Tel : 04 66 50 09 36 ou 06 26 08 96 80

email : serenade2005@laposte.net

Le Saint Laurent Poker Club a vu 
le jour en janvier  2011.
Passionné par le poker, nous 
avons décidé de créer un club 
afi n de permettre aux passionnés 

du poker de se retrouver régulièrement autour d’une table. 
Actuellement le club se réunit tout les 15 jours le jeudi 
parfois le vendredi à partir de 20h30.
Nous jouons une des variantes du poker intitulé Texas 
Hold’em qui est le style de jeu le plus populaire. Cette 
variante du poker se joue à 2 cartes en main et sont ensuite 
découvertes 5 cartes sur la table. Les 3 premières cartes 
appelés le FLOP puis une 4ème carte nommée  TURN et enfi n 
la 5ème carte appelée RIVER.
Le club rencontre un grand succès pour un petit village 
puisque nous comptons aujourd’hui 32 membres et une 
moyenne de 16 joueurs lors des différents tournois organisés.
L’ambition pour la prochaine année est d’organiser un grand 
tournoi où pourront être présent tous les passionnés de ce jeu 
et notamment les clubs voisins, de plus en plus nombreux …
Vous souhaitez nous rejoindre vous pouvez nous contacter.
Tél : 06.63.61.28.89. A bientôt peut-être autour d’une table.

Le bureau

P O K E R
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G Y M N A S T I Q U E  F É M I N I N E  2 0 1 1  -  2 0 1 2

Un esprit sportif, une hygiène de vie ou simplement une 
distraction réunit les membres de notre association pour une 
nouvelle saison sportive.
   La bonne humeur, la connivence de nos dynamiques 
animatrices, Mireille et Véronique, diplômées de la fédération 
française EPMM « sport pour tous », avec les fi dèles et 
nouvelles adhérentes permettent la pratique de trois cours 
par semaine.
   Les séances hebdomadaires et diversifi ées sont proposées 
sur des musiques modernes et entraînantes avec du matériel 
adapté.

Elles se déroulent au centre socio-culturel Pierre Garcia les :
• Mardi : 9h30 – 10-30
• Mercredi : 20h00 – 21h30 (dames et ados 45 mn gym
      et 45 mn steps ou cardio)
• Jeudi : 20h00 – 21h00
   Au programme de ces cours : Renforcement musculaire, 
pump, LIA, abdo-fessiers, steps, cardio, pilates et autres cours 
spécifi ques.
   Venez nous retrouver pour les inscriptions et les renseigne-
ments complémentaires aux heures de cours.

Sportivement 
Le bureau

La plus ancienne association de la commune, avec actuel-
lement plus de 70 adhérents du plus jeune 16 ans au plus 
ancien 83 ans.
L’association est toujours motivée pour l’amélioration de son 
environnement et l’organisation de la chasse au petit gibier et 
grand gibier, conformément aux arrêtes réglementaires.
Le nouveau bureau et son conseil d’administration
ont nettement amélioré son activité.

La création de trois commissions : 1) Relations publiques
2) Petit gibier  3) grand gibier.

LA REGULATION : les nuisibles en garrigue et plaine par des 
piégeurs agrées de  la Commune, lesquels peuvent également 
intervenir à la demande des particuliers.
DES AMENAGEMENTS : pour le petit gibier avec création de 
petits abreuvoirs et recensement de nouvelles cultures.
LE REPEUPLEMENT : s’effectue en hiver et en fi n de printemps 
avec lièvres-faisans-perdrix rouges.
LA GESTION : par une limitation des jours de chasse à 
trois jours par semaine pour le gibier sédentaire « mercredi-
samedi-dimanche et jours fériés ».

LE GRAND GIBIER : Sanglier - Chevreuil, agriculture - forêt 
chasse,recherche l’équilibre agro-sylvo-cynégétique destiné à 
concilier la présence de la faune sauvage et le maintien des 
activités agricoles,la prévention des dégâts de gibier par la 
pose de clôtures électriques.

Dans la garrigue, les chasseurs 
ont effectué plusieurs aména-
gements de débroussaillages, et 
l’ouverture de plusieurs sentiers 
suivis de la numérotation des 
postes de tir. Quelques miradors d’un mètre de haut ont été 
confectionné afi n d’assurer une meilleure sécurité par le tir « 
fi chant » et la visibilité pour les voisins postés.
Le sanglier abondant sur notre Commune, se chasse en battue 
organisée sous le contrôle et la responsabilité d’un chef de 
battue agrée par la Fédération des chasseurs.
LA SECURITE : la chasse du petit gibier sédentaire et 
migrateur en plaine ou en garrigue la « Casquette fl uo » est 
obligatoire pour les chasseurs.
Le grand gibier sanglier-chevreuil en battue organisée avec 
port de la « casquette  et gilet fl uo « obligatoire pour les 
chasseurs avec présence de panneaux « attention battue en 
cours ».
A prévoir pour la situation actuelle, les sangliers qui se 
localisent dans des zones aménagées en causant des dégâts 
pelouses-jardins a proximité, des habitations est un vrai 
problème, cependant un mode de chasse  pourrait être 
adaptée avec un prélèvement par la spécialisation d’un 
chasseur à l’arc, ce qui permet également d’intervenir en 
silence en limitant les risques en matière de sécurité, plutôt 
que la pratique des armes a feu.

Le point sur l’ouverture, elle a été fructueuse, petit et grand 
gibier étaient au rendez-vous à la grande satisfaction de nos  
chasseurs.
Le bureau, et son conseil d’administration remercient la 
Mairie pour son aide du matériel approprié ainsi que tous les 
chasseurs ayant participé  à nos travaux.
Dans l’attente de nous retrouver  bientôt pour notre repas 
traditionnel ou ambiance et convivialité comme toujours 
seront de mises.

Pour le Bureau et le conseil d’administration :
Le Président: Raymond Birtel.

AMICALE DE CHASSE

de Saint-Laurent des Arbres

Solitaire plus de 100kgs tué au ferme par le piqueur Jean-Marc

Chasseurs de petits gibiers, 
port de la casquette fl uo 

obligatoire RI
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R A C I N G  C L U B  S T  L A U R E N T A I S
Le football à Saint Laurent 
des Arbres continue sa 
belle aventure et son 
avenir est prometteur.
• L’équipe séniors, 
entraînée par Ali ZIAT, 
continue sa progression 
en Première division 

grâce à un bon mélange d’expérience et de jeunes joueurs 
du village. L’objectif du Racing est de retrouver la division 
supérieure quittée depuis la saison 2001-2002 et de faire 
bonne fi gure en coupe Gard-Lozère. 
• L’équipe vétérans a repris le 30 septembre dans la bonne 
ambiance qui les caractérise. Une vingtaine de matchs de 
championnat sont au programme de cette équipe composée 
des licenciés de 35 ans et plus. Leurs matchs se déroulent les 
vendredi soir et se terminent autour d’un bon repas.
• Et cette année, pour la saison 2011-2012, nous voulons 
mettre l’accent sur l’école de football.
Pour sa deuxième année d’existence, une journée d’infor-
mations et de reprise a eu lieu le 3 septembre. 70 enfants et 
de nombreux parents sont venus participer à cette journée 
pendant laquelle de nombreuses inscriptions ont été enregistrées.
Première bonne nouvelle, la quasi-totalité des enfants inscrits 
la saison dernière ont renouvelé leur confi ance dans le 
club. Deuxième bonne nouvelle, le club a enregistré 70 
nouveaux licenciés, provenant en grande majorité d’enfants 
qui évoluaient jusqu’à présent dans les clubs alentours. 

L’école de foot du RCSL compte aujourd’hui, plus de 100 
enfants licenciés, ce qui assure un nouveau souffl e au club 
et au village.
Ce nombre important de licenciés a permis de créer 3 
nouvelles catégories (U11, U13 et U15). Ainsi, les enfants nés 
entre 1998 et 2006 évoluent sur le stade Pierre FONTANA, 
rarement inoccupé entre les entraînements et les compéti-
tions. Le club a pu engager 2 équipes dans chaque catégorie, 
une chance pour ces jeunes footballeurs qui participeront 
plus régulièrement aux compétitions le week-end.
Tout cela n’aurait pu être possible sans des structures et des 
bénévoles :
• Cette année encore, la mairie a renouvelé son soutien et 
permit l’acquisition de nombreux matériels et équipements, 
notamment en faveur de l’école de football.
• La liste des sponsors s’est allongée et subvient aux besoins 
du club tout au long de la saison.
• De nombreux bénévoles sont venus renforcer l’enca-
drement existant, surtout dans le cadre de l’école de football.
Le bureau du club, tous ses licenciés et tous les bénévoles 
remercient la mairie de Saint Laurent des Arbres, les sponsors, 
les éducateurs et les parents pour leurs investissements.
Retrouvez toutes les informations concernant le club du 
RCSL sur le site internet www.rcsl.fr : actualité des jeunes, 
horaires des entraînements, convocations pour les matchs, 
calendriers et résultats des compétitions toutes catégories et 
photos souvenirs.
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TENNIS CLUB ST LAURENT DES ARBRES
Pour la saison passée nous étions 62 membres et 37 jeunes à 
l’école de tennis

LES EQUIPES :
Nos équipes féminines ont continué à jouer les mardis 
après midi en championnat régional « Coupe de l’Amitié « 
et « Coupe de Printemps» en région Languedoc Roussillon 
et PACA. Les dimanches  il y avait au programme d’abord 
le Championnat du Gard Seniors ou elles sont montées de 
division et ensuite le Championnat du Gard +35  où elles ont 
confi rmé leur place en division d’honneur.
Les hommes aussi étaient très actifs puisqu’ils ont disputé 
le Championnat du Gard Seniors, le Championnat du Gard 
+35 ans où ils ont réussi à se maintenir dans leur division. 
L’entente sportive avec l’équipe de l’Ardoise-Laudun a 
été maintenue pour permettre à nos anciens de jouer en 
Championnat régional +55ans (L-R et PACA).
Les séances d’entraînement des équipes adultes, mises en 
place les mercredis  et jeudis soir de 20h30 à 22h00 par notre 
entraîneur Guillaume RUCIERO, ont comme d’habitude bien 
profi té à tout le monde.
Nos jeunes joueurs ont joué pour leur deuxième année de 
compétition, les mercredis et samedis en Championnat du 
Gard «découverte», catégorie 13/14ans.

ECOLE DE TENNIS
La fréquentation de l’école de tennis est en constante augmen-
tation, elle compte 37 enfants de 5 à 15 ans. Les cours ont lieu 
les mercredis et jeudis de Septembre à Juin et sont toujours 
chapeautés par  Guillaume RUCIERO,   professeur de tennis 
(Brevet d’Etat 1er degré) joueur 2ème série nationale, classé 
2/6. Au mois de février la Société Monégasque du Tournoi 
de Tennis à organisé sur nos terrains une animation pour les 
enfants de l’école de Tennis dans le cadre de la promotion du 
Tournoi International de MONTE CARLO.

TENNIS A L’ECOLE
L’initiative de pratiquer le tennis 
à l’école, prise la saison dernière 
avec l’équipe pédagogique de 
l’école primaire, le soutien de la 
Municipalité, en partenariat avec 
la Fédération Française de Tennis 
et l’Education Nationale, a trouvé 
un écho très positif et sera recon-
duite et nous souhaitons l’étendre  
aux villages voisins.

TOURNOI DU CLUB
Beau succès de notre Tournoi organisé la 1ère quinzaine de 
mai, ouvert à tous licenciés de Non Classé jusqu’aux joueurs 
de 3ème série nationale 15/1. 
Cette année nous avons eu une centaine d’inscrits et plus de 
240 matchs ont été disputés, un grand nombre de compéti-
teurs venus des départements alentours (Vaucluse, Bouches 
du Rhône, Drôme, Aude) n’ayant pas hésité à faire le dépla-
cement. Devant ce succès, notre objectif est de pouvoir ouvrir 
notre tournoi aux joueurs de 2ème série nationale soit jusqu’au 
classement 0.

TENNIS LOISIRS
Notre club n’est pas ouvert uniquement aux compétiteurs, 
chacun et chacune peut venir nous rejoindre pour pratiquer 
le tennis à son rythme, entre amis, en famille et surtout pour 
partager de bons moments. 
Pour cela, n’hésitez pas à passer au Club le samedi matin ou 
à nous contacter :
Mr Alain BONNEFOI (Président) 06.08.36.03.91
Mme Dominique JACQUEMIN (Secrétaire) 04.66.50.33.26
Mme Claudine ADAM (Responsable Ecole de Tennis) 
04.66.50.10.17
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ALLÔ MAIRIE :
Tél : 04 66 50 01 09
Fax : 04 66 50 47 73
Site internet : www.mairie-stlaurentdesarbres.fr

ACCUEIL SECRÉTARIAT
Ouvert au public du lundi au vendredi de 8H30 à 12H et 
de 13H30 à 18H

MODIFICATION DES HORAIRES DE VENTE DE 
TICKETS DE CANTINE ET DE GARDERIE SCOLAIRE
LUNDI :  8H15 à 11H45 - 13H30 à 17H50
MARDI :  8H15 à 11H45 - 13H30 à 17H50
MERCREDI :  13H30 à 17H45
JEUDI :   8H15 à 11H45 - 13H30 à 17H50
VENDREDI :  8H15 à 11H45 - 13H30 à 17H50

En cas de diffi cultés contacter au 04 66 50 01 09
• Mme Naziha BOUNASRI : Régisseur des recettes
• Mme Antonia BEKHTI : régisseur des recettes suppléant

OFFICE DE TOURISME
Tour de Ribas, Place du Saint
Tél. 04 66 50 10 10
Site internet : www.saint-laurent-des-arbres.com

SÉCURITÉ ALERTE
Essais de sirène le 1er mercredi 
de chaque mois à 12H

JOUR DE MARCHE
Vendredi matin Place du fossé

INFORMATION MAIRIE
Horaires Déchetterie

St Laurent Pratique

   JOURS Du 1er Avril Du 1er Octobre
  au 30 Septembre au 31 Mars

   LUNDI 9h/12h et 14h/18h 9h/12h et 13h30/17h30
  MARDI De 14 h à 18 h De 13h30 à 17h30
  MERCREDI 9h/12h et 14h/18h 9h/12h et 13h30/17h30 
  JEUDI De 14 h à 18 h De 13 h 30 à 17 h 30 
  VENDREDI 9h/12h et 14h/18h 9h/12h et 13h30/17h30
  SAMEDI 9h/12h et 14h/17h 9h/12h et 13h30/16h30

POSTE
Du lundi au jeudi : 9h30-11h30 / 14h-16h
Le samedi : 9h-12h
Fermé le vendredi toute la journée

TRAVAUX
PUBLICS

&
MAÇONNERIE

B.P. N°1 - 30330 ST-PAUL-LES-FONTS
Tél. 04 66 82 00 53 - Fax : 04 66 82 92 50
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ST-LAURENT-DES-ARBRES

✆  Camion : 06 03 40 29 46

✆ 04 66 50 03 29

FIOUL DOMESTIQUE •  GAS-OIL
Michel  STROTILAT

L’olivier
Sellerie • Sportswear

Ligne de vêtements
Kaporal • Les P’tites Bombes

Happy Valley • Euro Star • Tattini

À 15mn de Bagnols
Rond point Casino - 30126 Saint-Laurent-des-Arbres

Tél. 04 66 50 48 54
Du lundi aprés-midi au samedi soir

Kelly SHOES
chaussures, maroquinerie
montres, bijoux fantaisies

Zac du tesan - parking casino
30126 - SAINT LAURENT DES ARBRES

kellyshoes@hotmail.fr
06.80.17.20.69

250, ch. Mas Devèze - BP 2003
30904 NÎMES Cedex

Tél. 04 66 04 91 91
Fax 04 66 04 91 99

Centre
de Travaux
de Nîmes

S.A.R.L.

DONNADIEU
Chemin Rural du Mas Blanc

30390 DOMAZAN

sur la D976 
à 600 m de la N100

Tél. 04 66 37 23 40

S.A.R.L.

DONNADIEU
Chemin Rural du Mas Blanc

30390 DOMAZAN

sur la D976 
à 600 m de la N100

Tél. 04 66 37 23 40

!
INTERVENTION

SUR ARBRES DANGEREUX

2, place de la mairie
30126 - Saint Laurent des Arbres 04.66.90.00.08
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St Laurent des Arbres

Conservez-moi près du téléphone
APPEL AU FEU
1 - Appeler les pompiers (Villeneuve) 18
2 -  Appeler la Mairie pendant les heures 

d’ouverture au  04 66 50 01 09
Astreinte municipale pendant la semaine 06 24 10 27 42
hors horaires d’ouverture de la mairie,
les week-end et jours fériés.                                                                          
 
NUMÉROS UTILES
Gendarmerie 17
Samu 15
Médecins 
    M. KERKHOVE Frédéric 04 66 50 01 33
    Mme JUBERT Valérie 
    M. POMMIER Rémy 04 66 50 61 57
Pharmacie
    M. PAYAN Pierre          04 66 50 01 10
Infi rmières :
   Mmes LHEUREUX Brigitte et Emilie, BAUDET et DOUSSON   06 27 40 56 13
      ou 04 66 50 21 73
   Mme MERCIER Fabienne 06 09 78 04 80
Kinésithérapeutes 
    Mmes SEYFRIED Cathy et Dominique 
    M. HUYNH Grégory 04 66 50 36 16
Masseur Kinésithérapeute 
    M. VALENSI Sébastien 04 66 39 40 78
Endermologie 
    Mme VERDAGUER Annick 06 19 68 26 44
Pédicure-Podologue 
    M. LABORDE Matthieu 04 66 29 21 85
Ambulances : DUCIEL          04 66 82 85 66
                      CARMINATI Jérôme          06 81 00 00 69
Pompes Funèbres 
    CARMINATI - MANSUY   04 66 82 57 31

POMPES FUNEBRES
Obsèques toutes communes

Transport avant/après mise en bière
Articles funéraires

Contrats pré-obsèques - Entretien, nettoyage de caveaux

ZA Le Plan Sud
30126 St-Laurent-des-Arbres  

www.ca-pompes-funebres.fr

06 20 00 02 63
04 66 82 57 31

M
A N S U

Y

C
A

R M I N A
T
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Rayons - Dialyses
Rééducations

Hospitalisations
Transports médicaux assis

•••
Jour et nuit

•••
Gare - Aéroports

•••
Toutes distances

•••
Taxis n° 3 - 6 - 9

Place de la Mairie
30126 St LAURENT DES ARBRES

TAXI JÉRÔME

✆ 06 81 00 00 69
ST LAURENT DES ARBRES

TAXI JÉRÔME

✆ 06 81 00 00 69
ST LAURENT DES ARBRES
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NAISSANCES du 30/11/2010 au 29/11/2011 : 1 acte.

Le 12/12/2010 : Paolo DUPIN, fi ls de Frédéric DUPIN et de Stéphanie RENZI,
domiciliés à 2, Chemin de Ronde - Saint-Laurent-des-Arbres

NAISSANCES HORS COMMUNE du 30/11/2010 au 
29/11/2011 : 34 actes.

Le 17/12/2010 : VIDAL Jérémy Ruben,né(e) à Bagnols-sur-Cèze (Gard)
Le 20/12/2010 : BENSIALI Firdaus,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 23/12/2010 : SAUTEL Rémi,né(e) à Bagnols-sur-Cèze (Gard)
Le 29/12/2010 : DEQUEKER Gabin Vincent Jean,né(e) à Orange (Vaucluse)
Le 02/01/2011 : HERBEPIN Sofi a,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 30/01/2011 : TOUATI Marwane,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 09/02/2011 : PONÇON Estéban,né(e) à Orange (Vaucluse)
Le 13/02/2011 : CHARTIER Titouan,né(e) à Bagnols-sur-Cèze (Gard)
Le 05/03/2011 : MECHREF Enzo,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 17/03/2011 : DESSENNE Yoan Paul,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 27/03/2011 : VAQUE Agathe,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 25/03/2011 : CLERBOUT Maël,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 27/04/2011 : VOLLE Térence,né(e) à Bagnols-sur-Cèze (Gard)
                          LAFONT Emma Lisa Emilie,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 06/05/2011 : HERRIER Yliès Alain Sliman,né(e) à Orange (Vaucluse)
Le 12/05/2011 : BAHI Hédi,né(e) à Bagnols-sur-Cèze (Gard)
                          RICHARD Esteban,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 14/05/2011 : ROMEAS Anouchka,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 19/05/2011 : VEILLEPEAU REIGNIER Leyhana,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 21/06/2011 : RIERA Clara,né(e) à Bagnols-sur-Cèze (Gard)
Le 05/06/2011 : GONNET BLACHÈRE Maxime,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 30/06/2011 : DEKOCKELOCRE Tom,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 28/07/2011 : VAZQUEZ Esteban,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 01/08/2011 : BARBOSA FASSETTA Joaquin,né(e) à Nîmes (Gard)
Le 07/08/2011 : ROUÉ Antoine,né(e) à Avignon Vaucluse)
Le 06/08/2011 : GRUET Rose,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 10/08/2011 : KAMLA Ines,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 16/08/2011 : LAGIER Maélyne,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 21/09/2011 : BELLE-VAILLES Alycia Kenza,né(e) à Bagnols-sur-Cèze (Gard)
Le 29/09/2011 : MIKA Arthur,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 09/10/2011 : BEAUMONT Chloé,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 13/10/2011 : MEYNIEL Lucas,né(e) à Bagnols-sur-Cèze (Gard)
Le 31/10/2011 : PIERRE-LAMBLARD Doryan,né(e) à Avignon (Vaucluse)
Le 30/10/2011 : MEYER Jade,né(e) à Bagnols-sur-Cèze (Gard)

DECES du 30/11/2010 au 29/11/2011 : 4 actes.

Le 16/12/2010 : Martine BOUATTOURA
Le 05/02/2011 : Julien VERON
Le 06/03/2011 : Fatma NADOUR, veuve BOUKHENOUNA
Le 03/07/2011 : Gustave DURAND

TRANSCRIPTIONS DE DECES du 30/11/2010 au 
29/11/2011 : 7 actes.

Le 07/01/2011 : Jean SEGUIN
Le 06/02/2011 : Pilar GIL, veuve ANSARDI DANDERO
Le 30/06/2011 : PHILIPPE COMTE
Le 17/09/2011 : Raymond WAGNON
Le 26/09/2011 : Eric BARNICHON
Le 22/10/2011 : Virginie GAUTIER, veuve VIAN
Le 12/11/2011 : Henriette GATEAU, veuve SIMON

MARIAGES du 30/11/2010 au 29/11/2011 : 15 actes.

Le 19/02/2011 : Denis VELLAND et Christine POLLET
Le 05/03/2011 : Jonathan ASNARD et Jennifer BOUREZG
Le 28/05/2011 : Cyril BENCIVENNI et Magali AIME
Le 04/06/2011 : Jacques BOUTREAU et Clarisse STEIB
                          Loïc MORENAS et Audrey DAUBERTE
Le 11/06/2011 : David ALBANESE et Flore DJERIBI
                          Reda AICHAOUI et Sonia BENHAMZA
Le 25/06/2011 : Renaud PERTUS et Elodie PONS
Le 09/07/2011 : Alain PERRIN et Geneviève AUBRY
Le 16/07/2011 : Jérôme ALTENBURGER et Éloïse KIRKE
Le 30/07/2011 : Benoit BOULET et Sophie MILANO
                         Guillaume GHIGO et Sabrina RIEUSSET
Le 27/08/2011 : Jean-Noël LAQUEBE et Véronique LOMBARDO
Le 10/09/2011 : Yann SAMPOL et Samia AICHAOUI
Le 01/10/2011 : Kamal EL KADRAOUI et Assina ZIAT

Etat Civil 2011

St Laurent des Arbres
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✆ 04 66 50 83 20

José GALERA 

06 09 35 31 93

ST LAURENT des ARBRES

■ Climatisation  ■ Plomberie - Sanitaire
■ Electricité                  ■ Chauffage
■ Raccordement et  entretien des piscines
■ Ramonage / Entretien chaudières

ZAC de Tesan - Centre Commercial CASINO
St Laurent des Arbres - 04 66 89 46 59

Pour tous vos besoins photographiques...

www.art-et-image.com - contact@art-et-image.com
ZAC de Tesan - ST LAURENT DES ARBRES

Tél. : 04 66 50 93 69 - 06 79 99 41 57

Forfait Homme*

• Shampoing, coupe, coiffage

Forfait Dames*

• Shampoing, coupe, coiffage

Forfait Dames*

• Shampoing, coiffage,
 coloration ou mèches ou balayage

*avec la carte DIAGONAL

LES ANGLES : Centre Commercial Leclerc
Tél : 04 90 25 10 35

BAGNOLS S/CEZE : Centre Commercial Intermarché La Garaud
Tél : 04 66 89 90 95

SAINT LAURENT DES ARBRES : Centre Commercial Casino
Tél : 04 66 82 03 91

ORANGE : Centre Commercial Intermarché Centre
Tél : 04 90 61 63 15 Tarifs valables jusqu’au 31 mars 2012

25 €

16 €

37 €
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Description de ces armes en termes héraldiques :

«D’azur, à un arbre d’or, et un St-Laurent de même,
posé de front et brochant (dépassant) sur le tout,
tenant de sa main dextre (droite) un gril d’argent
et de sa main senestre (gauche) une palme d’or».
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